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DES PROJETS D’IMPLANTATION de la monarchie française 
dans l’océan Indien au début du XVIIe siècle à l’abolition de 
l’esclavage en 1848 et jusque dans des prolongements  
de l’engagisme et de l’immigration libre, le peuple-
ment des Mascareignes n’a cessé d’interroger le sta-
tut et la liberté des individus. Le nom acquis, perdu 
puis attribué définitivement, est un témoin de l’his-
toire de l’esclavage.

Introduit de fait à l’île Bourbon au cours du dernier 
tiers du XVIIe siècle, l’esclavage      est avalisé officiel-
lement par lettres patentes d’août 1723 délivrées à la 
Compagnie des Indes orientales. Le régime de l’es-
clavage admet diverses formes d’affranchissement 
pour acquérir sa liberté.

Rapidement réduite à un simple prénom occi-
dental, conférée lors du baptême chré-
tien obligatoire, non transmissible, l’appella-
tion donnée aux esclaves traduit leur condition  
au sein d’une population de plus en plus majoritaire-
ment composée d’esclaves.

Le décret du 27 avril 1848 met fin à l’escla-
vage aux Antilles, en Guyane et à La Réunion.  
Il marque la volonté des hommes de 1848 d’abolir 
définitivement l’esclavage.

L’abolition de l’esclavage se traduit en 1848 par l’ac-
quisition d’un patronyme complet et par l’inscrip-
tion dans les « registres spéciaux d’inscription des 
personnes non libres affranchies ». Cette formalité 
renouvelle le corpus des noms réunionnais en créant 
plus de 21 000 noms donnés aux nouveaux citoyens : 
premier recensement complet de tous les anciens 
esclaves, les « registres spéciaux » ouvrent la voie 
vers l’état civil moderne, dégagé de toute référence à 
un statut social personnel et vers la participation aux 
élections au suffrage universel (masculin). Ils servent 
aussi à recenser les individus de façon exhaustive 
et à calculer l’indemnité due par ancien esclave aux 
anciens propriétaires (décret du 27 avril 1848 et loi du 
30 avril 1849).

Nadine Rouayroux
Directrice des Archives Départementales de La Réunion

L’EXPOSITION Les noms de la liberté, 1664-1848 : de 
l’esclave au citoyen permet d’aborder l’histoire de 
l’esclavage à La Réunion dans le temps long sous 
un angle original, celui du nom patronymique, attri-
bué par un acte administratif lorsque l’esclave passe 
du statut de « bien meuble » à celui d’homme libre. 
Ce nom est enregistré tout d’abord dans les registres 
d’état civil, comme une naissance puis dans les 
registres spéciaux au moment de l’abolition de l’es-
clavage.

Si l’histoire de l’esclavage à l’île Bourbon est liée à 
celle du peuplement, et l’on peut voir dès l’arrivée 
des premiers habitants des différences de statut 
individuel avec des personnes libres et d’autres sou-
mises, le statut d’esclave n’est pas juridiquement 
établi. Être esclave est un statut pas une essence.

L’affranchissement naît avec l’institutionnalisa-
tion de l’esclavage : en effet dès la mise en place 
d’une règlementation de l’esclavage avec les lettres 
patentes royales de 1723, apparaît également celle 
de l’affranchissement. Rare puisqu’il ne concerne 
jusqu’en 1848, qu’environ 10 % des esclaves, l’acte 
d’affranchissement se traduit par l’attribution d’un 
nom patronymique.

Les « registres spéciaux d’inscription des personnes 
non libres affranchies » tenus au moment de l’appli-
cation du décret du 27 avril 1848 à La Réunion, à par-
tir du 20 décembre 1848, sont les témoins d’un bas-
culement irréversible de l’histoire de l’île et servent 
notamment à établir les listes électorales pour les 
élections législatives qui doivent se tenir en 1849 : 
les esclaves, de sexe masculin, obtiennent non seu-
lement le statut d’homme libre mais également celui 
de citoyen dans le cadre de l’instauration du suffrage 
universel masculin par la IIe République.

Derrière l’austérité des registres d’état civil et des 
registres spéciaux avec leur théorie de noms se 
cachent pour peu que l’on y regarde de plus près, 
en les croisant avec d’autres sources, des histoires 
d’individus, des histoires de familles qui permettent 

d’entrer dans la complexité de la société coloniale. 
L’histoire des sœurs Caze avec des destins oppo-
sés à l’intérieur d’une même famille, dont certains 
membres deviennent esclaves d’autres des proprié-
taires de terre et d’une main d’œuvre servile en est 
un exemple.

Ainsi à partir de l’exposition, des parcours multiples 
s’offrent aux professeurs pour étudier :

„ une histoire de l’esclavage de sa naissance, spon-
tanée, à son abolition, avec des phases, l’abolition 
définitive étant précédée d’une abolition avortée, 
d’un rétablissement, et de l’abolition de la traite dans 
un contexte où l’esclavage devient illégitime morale-
ment et économiquement condamné.

„ la complexité de la société coloniale qui multiplie les 
statuts, libres, libres de couleur, esclaves, engagés.

„ le cas de l’esclave Furcy, qui intente une action en 
justice pour faire reconnaître son statut d’homme libre 
dans un contexte où la pensée abolitionniste s’est 
développée à la fois en métropole et dans la colonie.

„ les suites de l’affranchissement avec les difficultés 
sociales et économiques des affranchis – Edmond 
Albius en est un exemple –  et le souci des autorités 
coloniales de contrôler cette population.

L’exposition permet également de montrer le dessous 
du travail de l’historien, travail ingrat parfois, et de 
rendre concrète la notion de sources et l’importance 
de la conservation et de la classification des archives.

Appuyée sur des documents iconographiques, litho-
graphies et photographies (portraits posés d’es-
claves) qui donne vie et visage à l’esclavage, elle se 
prête également à une entrée par l’histoire des arts.

Enfin l’exposition obéit à des choix muséogra-
phiques liés à des contraintes techniques (lieu dispo-
nible, impératif de conservation notamment), à une 
volonté informative et démonstrative qu’il convient 
de décrypter à travers le parcours proposé.

Marie-Ange Rivière
IA-IPR d’histoire-géographie - Académie de La Réunion

Pré#$s
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1663
Début du peuplement 
pérenne de l’île Bourbon

1664
Création de la compagnie 
des Indes orientales

1687
Apparition du terme «esclave» 
dans un document officiel 
de l’île Bourbon

1789
Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen

1811
Révolte de Saint-Leu 
à l’île Bourbon

1815
Interdiction de la traite négrière 
par le congrès de Vienne

1849
février : Proclamation de Sarda Garriga 
aux travailleurs refusant de travailler

30 avril : indemnité aux anciens 
propriétaires d’esclaves

décembre : Arrêté de Sarda Garriga 
concernant l’engagement de travail 
des nouveaux affranchis

1833
Abolition de  l’esclavage 
par le Royaume-Uni dans 
ses 19 colonies 
(dont Mauritius en 1835)

1836
Ordonnance du Roi, 
des noms et prénoms 
donnés aux affranchis

1807
Interdiction de la traite négrière 
par la Grande-Bretagne 
et les États-Unis

27 avril : Décret d’abolition de l’esclavage dans 
les colonies françaises par la IIe République

24 octobre : Décret prévoyant la création 
d’un livret de travail pour les futurs affranchis

20 décembre : Application du décret 
d’abolition de l’esclavage à La Réunion

1848
ABOLITION 

DE L’ESCLAVAGE

1794
Première abolition 
de l’esclavage par 
la République française

1723
Lettres patentes. Code noir 
pour les Mascareignes

1802
Rétablissement de l’esclavage 
par Napoléon Bonaparte

1832
Ordonnance du roi concernant 
l’inscription de toute déclara-
tion d’affranchissement dans 
un registre spécial et selon des 
règles précises de publication

PLAN DE L’EXPOSITION

CHRONOLOGIE

cloisons autoportantes

images rétro-éclairées

vidéo-projections

projecteur

mm vitrine à créer
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Pla$ d&s les progr'(s
Niveau Texte de référence Disciplines concernées Compétences 

du socle commun

Pistes d’exploitation 

des documents

PRIMAIRE

cycle 3 Bulletin officiel n° 1 

du 5 janvier 2012

HISTOIRE

Les premiers empires 

coloniaux, traite des Noirs 

et esclavage.

Les Lumières

La révolution française : 

l’aspiration à la liberté et à 

l’égalité.

L’installation de la démo-

cratie et de la République 

au XIXe siècle.

INSTRUCTION CIVIQUE 

ET MORALE

Identifier et comprendre 

l’importance des valeurs, 

des textes fondateurs, 

notamment la déclaration 

des droits de l’Homme et 

du citoyen.

ARTS VISUELS

Rencontre et étude d’une 

lithographie.

Savoir que la conquète puis 

la domination européenne 

entraîne la constitution de 

premiers empires coloniaux 

et la traite d’esclaves 

transatlantique.

A l’aide de différents docu-

ments, décrire la vie d’un 

esclave sur une plantation.

Être capable d’identifier 

quelques personnages, 

en particulier Voltaire et 

Rousseau, qui défendent 

les idées des Lumières.

Savoir que la déclaration 

des droits de l’Homme 

et du citoyen proclame la 

liberté et l’égalité comme 

principes fondamentaux.

Connaitre les repères : 1848 

suffrage universel masculin 

et abolition de l’esclavage.

Connaitre l’article 1er de la 

déclaration des droits de 

l’Homme et du citoyen et 

pouvoir l’illustrer au moyen 

de quelques exemples et 

contre-exemples.

Exprimer ses émotions et 

ses préférences face à une 

œuvre d’art, en utilisant ses 

connaissances.

Pratiquer le dessin et di-

verses formes d'expressions 

visuelles ou plastiques.

Qu’est-ce qu’un esclave ? 

Quelle est sa vie sur une 

plantation ?

Que représente la date 

1848 pour l’île de 

La Réunion (Bourbon) 

à travers l’exposition ?

Comment les deux litho-

graphies représentées dans 

l’exposition permettent de 

comprendre un évènement 

ou un personnage de 

l’histoire de La Réunion ?
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Niveau Texte de référence Domaines/disciplines 

concernées

Compétences du socle 

commun

Pistes d’exploitation des 

documents

COLLÈGE

sixième

cinquième

quatrième

Bulletin officiel 

du 28 août 2008

Bulletin officiel spécial n° 4 

du 12 juillet 2012 : 

adaptation DROM

Bulletin officiel spécial n° 4 

du 12 juillet 2012 : 

adaptation DROM

ÉDUCATION CIVIQUE

L’enfant, une personne : la 

question de l’identité. Situa-

tion 1 : L’identité juridique 

de la personne.

HISTOIRE

Vers la modernité, 

fin XVe - XVIIe siècle.

HISTOIRE

L’Europe et le monde 

au début du XVIIIe siècle 

(environ 25% du temps 

consacré à l’histoire) 

Thème 1 : Les traites né-

grières et l’esclavage.

La Révolution et l’Empire 

Thème 2 : Les temps forts 

de la Révolution. 

Thème 3 : Les fondations 

d’une France nouvelle 

pendant le Révolution 

et l’Empire.

Démarche : Étude d’un acte 

de naissance pour une 

réflexion sur l’identité.

Démarches :

Formes d’exploitation, 

économies et sociétés 

coloniales traitées en s’ap-

puyant sur une des études 

suivantes au choix en fonc-

tion du Drom concerné :

- La compagnie des Indes 

orientales

- L’installation des Français 

à Bourbon (1638 - 1663).

Démarche : Les traites 

océaniques sont inscrites 

dans le contexte général 

des traites négrières.

L’étude s’appuie sur un 

exemple de trajet de cette 

traite… ainsi que sur les 

éléments connus de la vie 

sur l’habitation.

Capacités : Raconter la cap-

ture, le trajet, le travail des 

esclaves de la colonie.

Démarche : Un petit 

nombre d’événements et 

de grandes figures à l’aide 

d’images au choix… 

pouvant intégrer des 

exemples pris dans les 

espaces coloniaux.

Capacités : Le Consulat 

et l’Empire : 1799-1815. 

Napoléon 1er empereur, 

des Français, 1804.

La Révolution aux colonies : 

abolition de l’esclavage 

par la Convention le 4 

février 1794 ; maintien et 

rétablissement de la traite 

et de l’esclavage dans les 

colonies françaises : 1802.

À quoi servent les noms de 

famille ?

Comment a évolué le statut 

de l’esclave dans la colonie 

Bourbon / Réunion ?
D’autres disciplines peuvent être également asso-
ciées à cette exposition comme :

En arts plastiques [BO spécial n° 6 du 28 août 
2008] : Des activités peuvent être réalisées autour 
de l’affiche de l’exposition, comme par exemple 
en quatrième.

Thè( : Images, œuvre et réalité.

Compé)n$ : Utiliser des images à des fins d’argu-
mentation.

Piste d’activité possible : Après une activité sur le 
contexte de l’affiche, les élèves peuvent imaginer et 
représenter, en choisissant une technique, ce que le 
personnage de l’affiche pourrait voir.

En sciences et vie de la terre : En sixième lors de 
l’exploitation du thème d’étude « Le peuplement des 
milieux (colonisation) » ; dans le cadre de l’adaptation 
des programmes des DROM, il est conseillé d’utiliser 
l’exemple du procédé d’Edmond Albius pour montrer 
la fécondation artificielle. Cet exemple est d’ailleurs 
cité dans le manuel Bordas de sixième.

En lettres : La question des noms (l’onomastique) 
est une problématique abordée dès la classe de 
sixième. Les nombreux exemples proposés dans 
l’exposition pourraient servir de base à une activité 
portant sur la signification des différents noms évo-
qués (origine géographique…).

Niveau Texte de référence Domaines/disciplines 

concernées

Compétences du socle 

commun

Pistes d’exploitation des 

documents

COLLÈGE

troisième

LYCÉE

seconde

Bulletin officiel 

du 28 août 2008

Bulletin officiel spécial n° 4 

du 12 juillet 2012 : 

adaptation DROM

ÉDUCTATION CIVIQUE

La citoyenneté

HISTOIRE

Vers la modernité, 

fin XVe - XVIIe siècle.

Démarche : La Révolution et 

la question de l’esclavage.

Capacités : Les principes 

de la République, la devise : 

liberté, égalité, fraternité 

(1848).

Mise en œuvre :

On met l’accent sur 

quelques journées 

révolutionnaires 

significatives, le rôle 

d’acteurs, individuels 

et collectifs, les 

boulversements politiques, 

économiques, sociaux 

et religieux essentiels… 

en soulignant l’impact dans 

les colonies de quelques 

évènements clés.

Ses prolongements 

éventuels dans les colonies 

après un mouvement libéral 

et national en Europe 

dans la première moitié 

du XIXe siècle.

Étude d’une société 

esclavagiste confrontée 

à ces abolitions.

Que représente la date 

de 1848 pour l’île de La 

Réunion / Bourdon ?

En quoi 1848 constitue-t-il 

un évènement clé pour 

la société coloniale de 

La Réunion ?
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Ce*e exposi+on per(t d’aborder des problé!+ques que les enseig,-s 
peuve- dé./er en a0ivi1s adap1es à leurs .2ses en h34ire ou en 
tr&sversali1 avec d’autres d35pl/es d&s le 6dre de projets. 
Que re)7r de la v3i) aux ar8ives ? Que 9: apprend $*e exposi+on sur 
l’es.avage, de sa ;se en pla$ à son aboli+on ? Te<es so- les que=ions 
auxque<es les différe-s axes proposés 5-desso: per(*e- de répondre.

AXE 1 „ HISTOIRE
De l’es.avage à la liber1 (?<ège, lycée)

De l’esclavage à l’abolition, une libération par étapes. 
à partir de cette exposition, en fonction du niveau de 
classe on peut reconstituer une histoire de l’escla-
vage, du début du peuplement à l’abolition de 1848 
et en distinguer les grandes étapes qui pourront être 
reportées sur l’axe chronologique fourni.

UNE INITIATIVE SPONTANÉE DÉBUTE 
LE PEUPLEMENT DÉFINITIF DE L’ÎLE 
BOURBON EN 1663

Deux Français dont un certain Payen accompagné 
de dix Malgaches (qui ne sont pas esclaves), dont 
trois jeunes filles, s’installent dans la baie de Saint-
Paul. Le règlement des compagnies françaises de 
commerce n’autorisent pas la pratique de l’esclavage 
(dont celui de la Compagnie Orientale des Indes char-
gée de la colonisation dans l’espace océan Indien en 
1664). Pour des raisons sans doute liées à la pré-
sence des trois jeunes filles (témoignage de François 
Martin), le groupe se sépare et les Malgaches fuient 
dans les premières pentes de l’île.

En 1665, commence le peuplement officiel de la 
colonie E. Régnault, premier commandant de l’île. Il y 
est déposé avec dix huit à vingt hommes (Français).

La rareté des femmes présentes dans ces premiers 
temps fait que la population originelle (appelée les 
Anciens habitants) est alors très métissée.

Étude de cas : sœurs Caze (voir p. 64)

Même si sous la pression des colons français de 
Saint-Christophe, de Guadeloupe et de Martinique, 
la traite est tolérée par Louis XIII depuis 1642, l’es-
clavage français n’est officialisé dans l’espace 
national caribéen qu’en 1 685 (Code dit antillais). Cet 
exemple, connu à Bourbon, est à l’origine de la for-
mation d’un esclavage spontané (illégal) ; la première 
mention du terme esclave sur un document officiel 
apparaît en 1 687.

L’INSTAURATION DE LA SOCIÉTÉ 
ESCLAVAGISTE À BOURBON : 
DE L’ESCLAVAGE SPONTANÉ 
À L’ESCLAVAGE RÈGLEMENTÉ

UN ESCLAVAGE SPONTANÉ DE 1685 À 1723

Le sort des domestiques de couleur, en particulier 
masculins, va se dégrader très rapidement et devenir 
celui « d’esclaves de fait » même si cette population 

Axes  pédagogiques
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reste en 1715 numériquement inférieure à celle dite 
des libres : 538 domestiques dits Noirs et/ou esclaves 
contre 635 habitants dits Blancs.

Ces derniers sont :

„ des immigrés européens époux des sept fran-
çaises ayant procréé avant 1715 et leurs descen-
dants Créoles issus de couples non métissés (33 %).                                                                                                                                        

„ des immigrés européens époux des femmes mal-
gaches ou indo-portugaises et leurs descendants 
créoles formés de couples plus ou moins métissés 
(67 %).

Faute de cultures de plantation, l’activité écono-
mique est essentiellement vivrière ; il s’agit unique-
ment d’un esclavage de domesticité. La découverte, 
en 1711, de plants de café sauvage (bourbon indi-
gène) sur l’île permet de penser que le café peut être 
la culture spéculative recherchée par la Compagnie 
qui fait venir du Yémen soixante pieds de moka 
(bourbon rond).

Pour être en règle juridiquement, un code escla-
vagiste local est signé en 1723, enregistré à Saint-De-
nis et appliqué dans les îles Mascareignes en 1724.

1723 : LES LETTRES PATENTES DÉFINISSENT 
JURIDIQUEMENT L’ESCLAVAGE ET L’AFFRAN-
CHISSEMENT AUXQUELS ELLES DONNENT 
UN CADRE LÉGAL, APPELÉ PLUS TARD CODE 
NOIR BOURBONNAIS

Cinq articles concernent les conditions et modes 
d’affranchissement.

ARTICLE 49. Les !îtres âgés de v/gt-5nq &s pourro- 
affr&8ir leurs es.aves par 4: a0es vifs ou à 6:e de 
Art ; et $pend&t ?m( il se peut trouver des !îtres 
2sez (r$,ires pour (*re la liber1 de leurs es.aves 
à prix, $ qui por) lesdits es.aves au vol et au brig&-
dage, déBndons à 4u)s personCs, de quelque quali1 et 
?ndi+on qu’e<es soie- d’affr&8ir leurs es.aves s&s 
en avoir ob)D la per;ssion par écrit du Conseil Supé-
rieur ou Prov/5al de l’Ile où ils résidero-, laque<e 
per;ssion sera ac?rdée s&s fra3 lorsque les A+fs qui 
auro- é1 exposés par les !îtres paraîtro- légi+(s. 
Voulons que les affr&83se(-s qui sero- #its à l’ave-
7r s&s $s per;ssions soie- Dls, et que les affr&83 
n’en pu3se- jouir, 7 être re?nDs pour )ls. Ordon9ns 

au ?-raire qu’ils soie- )Ds, $nsés et répu1s es.aves, 
que les !îtres en soie- privés et qu’ils soie- ?nfisqués 
au profit de la Compag7e des Indes.
ARTICLE 50. Voulons néanmoins que les esclaves qui 
auro- é1 9mmés par leurs !îtres E)urs de leurs 
en#-s, soie- )Ds et répu1s ?m( 9: les )9ns et 
répu4ns pour affr&83.
ARTICLE 51. Dé.arons leurs affr&83se(-s #its d&s 
les Fr(s 5-dev&t prescri)s )7r lieu de ,3s&$ d&s 
9s dits pays, et les affr&83 n’avoir beso/ de 9s le*res 
de ,Erali1 pour jouir des av&Gges de 9s sujets ,E-
rels d&s 9tre royaHe, )rres et pays de 9tre obé3s&$, 
en?re qu’ils soie- nés d&s les pays étr&gers ; dé.arons 
$pend&t les dits affr&83, ensemble le nègre libre, 
/6pable de re$voir des Bl&cs auIC do,+on e-re 
vif, à 6:e de Art ou autre(-. Voulons qu’en 6s qu’il 
leur en soit #i) auIC, e<e de(ure D<e à leur égard, 
et soit appliquée au profit de l’hôpiGl le pl: pro8a/.
ARTICLE 52. Com!ndons aux affr&83 de por)r J 
reKe0 s/gulier à leurs &5ens !îtres, à leurs veuves 
et à leurs en#-s ; en sor) que l’/jure qu’ils leur auro- 
#i) soit pJie pl: griève(- que si e<e éGit #i) à Je 
autre personC. Les dé.arons 4u)F3 fr&cs et qui*es 
envers eux de 4u)s autres 8arges, servi$s et droits 
u+les que leurs &5ens !îtres voudraie- pré)ndre, 
G- sur les personCs que sur leurs biens et suc$ssion en 
quali1 de patrons.
ARTICLE 53. O0royons aux affr&83 les mê(s droits, 
privilèges et LM71s do- jou3se- les personCs nées 
libres ; voulons que le méri) d’Je liber1 acqu3e pro-
du3e en eux, G- pour leurs personCs que pour leurs 
biens, les mê(s effets que le bonheur de la liber1 ,E-
re<e 6:e à 9s autres sujets, le 4ut $pend&t aux 
ex$p+ons por1es par l’ar+.e 51 des prése-es.

Un article concerne le comportement des affranchis 
par rapport au marronnage :

ARTICLE 33. Les affr&83 ou nègres libres qui auro- 
donné retrai) d&s leurs !3ons aux es.aves Ngi+fs 
sero- ?nd'nés par ?rps envers leurs !îtres en Je 
'ende de dix pi2tres par 8aIn jour de ré)-ion ; et 
les autres personCs libres qui leur auro- donné parei<e 
retrai), en tro3 pi2tres d’'ende a:si pour 8aIn 
jour de ré)-ion. Et #u) par lesdits nègres affr&83 ou 

libres de pouvoir payer l’'ende, ils sero- réduits à la 
?ndi+on d’es.aves et vend: ; et si le prix de ve-e p2se 
l’'ende, le surpl: sera délivré à l’hôpiGl.

Il est incontestable que l’esclavage a été refusé et 
combattu par certains esclaves eux-mêmes ; d’ail-
leurs Victor Schoelcher l’affirmait lui-même : « dès 
qu’il y a es.avage il y a !rron,ge ».
Ces formes de résistance étaient nombreuses 
et variées, sabotage du travail, suicides, fuites 
(petit et grand marronnage, révoltes plus ou moins 
organisées…).

Dès le début de l’esclavage spontané à Bourbon, il y 
a eu un cas de grand marronnage : « E-re $s pla/es 
qui so- sur les A-agCs, la pl: re!rquable, et do- 
personC n’a rien écrit, e= $<e qu’on a 9mmé la Pla/e 
des Cafres, à 6:e qu’Je troupe de Cafres es.aves des 
habiG-s de l’île s’y éGie- a<és 68er après avoir qui*é 
leurs !îtres » Témoignage de Jean de la Roque dans 
son Voyage en Arabie heureuse, suite à son escale 
à l’île Bourbon en 1709 (Sous le signe de la tortue, 
ouvrage cité p. 208).

Toutes ces luttes, même les plus exceptionnelles par 
leur ampleur ont échoué au cours des XVIIe et XVIIIe 
siècles. C’est le soutien de militants abolitionnistes 
dans certaines puissances esclavagistes qui ont per-
mis les premières fissures dans ce système.

L’ABOLITIONNISME,  
UN COMBAT OCCIDENTAL AU XVIIIE SIÈCLE

Le dominicain espagnol B. de Las Casas voulant 
défendre les Amérindiens réduits en esclavage dans 
les mines et les plantations de l’Amérique espagnole 
affirme que des travailleurs noirs africains seraient 
plus aptes à ces tâches. Cet argument sera utilisé par 
les esclavagistes pour justifier la traite esclavagiste à 
partir de l’Afrique. Mais le premier manifeste aboli-
tionniste semble être la protestation de Germantown 
en Pennsylvanie (Treize colonies anglaises) faite par 
des immigrés quakers qui condamnent l’esclavage 
comme un vol même lorsqu’il concerne des Noirs 
non chrétiens.

Cette protestation est à l’origine de l’abolitionnisme 
anglo-britannique, qui commence son combat 
dès 1720 comprenant des quakers américains (A. 
Benezet) et britanniques (G. Fox, T. Clarkson, W. Wil-
berforce, G. Sharp), des évangélistes (J. Wesley)…                                                                                                                               

Ce groupe obtient quelques victoires sur l’escla-
vage comme l’affaire Somerset ; 1772 : tout esclave 
amené en Angleterre doit être libéré sur place et ne 
peut être renvoyé comme esclave (ce qui était déjà le 
cas en France). En 1787, ce groupe d’abolitionnistes 
fonde La Société pour effectuer l’abolition de la traite 
esclavagiste et fait entrer ce combat à la Chambre 
des Communes (1789 : 1er discours abolitionniste du 
député Wilberforce à la Chambre des Communes). 
Après plusieurs échecs du fait de l’opposition de 
la Chambre des Lords, l’interdiction de la traite est 
votée en 1807.

À la même époque, pour des motivations différentes, 
un mouvement abolitionniste se développe en France 
au nom des principes des Lumières. En 1748, dans 
l’Esprit des lois, Montesquieu utilisant l’ironie, montre 
dans De l’esclavage des Nègres l’absurdité du sys-
tème esclavagiste. En 1759, Voltaire dans Candide et 
l’épisode Le nègre de Surinam dénonce les horreurs 
de l’esclavage. Dans Voyage en Isle de France (1768-
1770), Bernardin de Saint-Pierre s’offusque des mau-
vais traitements subis par les esclaves et décrit un 
cas de répression du marronnage. Rousseau dans 
Le Contrat social, 1762, estime que philosophique-
ment, l’esclavage, est incompatible avec la liberté, 
droit naturel et fondamental qui caractérise l’homme.
Toutes ces idées sont développées dans l’Ency-
clopédie dirigée par Diderot et d’Alembert ; l’article 
principal sur l’esclavage, sa définition et sa critique, 
fut confié au chevalier de Jaucourt. Cet ouvrage a 
contribué à répandre les idées abolitionnistes dans 
certaines franges de la société de l’époque.

En 1788, est fondée, la Société des Amis des Noirs 
qui dans une première étape vise deux buts ; obtenir 
comme sa consœur anglaise l’interdiction de la traite 
et l’égalité totale de droit entre les Libres et les Libres 
de couleur. Elle recrute dans l’élite de l’époque : 
J. Brissot, N. de Condorcet (auteur en 1781 d’un 
pamphlet abolitionniste Réflexions sur l’esclavage 
des Nègres), M. de La Fayette, l’abbé Grégoire, 
H. Mirabeau, J. Petion…
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DE LA RÉVOLUTION FRANÇAISE (ESPOIR 
ET LIBERTÉ) À L’ABOLITION DÉFINITIVE 
DE L’ESCLAVAGE

L’AFFIRMATION DES DROITS DE L’HOMME

Il est indéniable que la déclaration des droits de 
l’Homme et du citoyen du 26 août 1789 est une éma-
nation de la philosophie des Lumières à l’origine de 
l’abolitionnisme français. Dans la dernière année de 
la première monarchie constitutionnelle, la Société 
des Amis des Noirs obtient malgré la forte opposi-
tion du club Massiac, esclavagiste, l’égalité totale 
des affranchis avec des Français. En 1791, lors 
du serment de Bois Caïman, des affranchis et des 
esclaves haïtiens, inspirés par le serment du Jeu de 
Paume, jurent de combattre jusqu’à l’obtention de 
l’abolition de l’esclavage. Cette réunion déclenche 
la plus grande révolte esclavagiste de l’histoire et la 
seule qui aboutira.

21 SEPTEMBRE 1792 : DÉBUT DE LA PREMIÈRE 
RÉPUBLIQUE, UN ESPOIR DE LIBERTÉ

En 1793, Sonthonax, un des commissaires de la 
France pour endiguer les violences de la révolte 
des esclaves, proclame l’abolition locale et envoie 
trois députés représenter Haïti en France (un noir, 
un métis, un blanc). Première abolition étatique de 
l’esclavage décrétée par la Convention le 4 février 
1794, mais non appliquée à La Réunion du fait du 
rejet par l’isle de France (affaire Bacco et Burnel en 
1796), rejet approuvé par les autorités de La Réunion. 
Elle n’est pas appliquée non plus en Martinique, alors 
sous occupation anglaise qui soutient les colons. 
Mais elle est appliquée brièvement en Guadeloupe et 
en Louisiane. De ce fait la traite est, en principe, auto-
matiquement interdite. Mais, la traite comme l’escla-
vage, seront rétablis en 1802 par le premier consul 
Napoléon Bonaparte.

DE 1815 À 1848 : UNE MARCHE  
PROGRESSIVE VERS L’ABOLITION

En 1815, le Congrès de Vienne condamne la traite 
sans l’interdire, ce qui sera fait en 1819. Cependant, 
Louis XVIII l’interdit définitivement en 1817. Néan-
moins, une traite clandestine, qualifiée d’interlope se 
poursuit vers les colonies françaises, y compris vers 
l’île Bourbon.

Depuis 1808, le Royaume-Uni entretient dans les 
mers et océans concernés par la traite une flotte qui 
pourchasse les navires négriers. En cas de rencontre 
le sort des malheureux esclaves devient dramatique : 
on les jette à la mer. Le nombre d’esclaves introduits 
baisse continuellement, les navires devenant de plus 
en plus rapides donc limités en charge.

En 1831, une loi française rend les sanctions contre la 
traite réellement efficaces : emprisonnement du capi-
taine, confiscation des outils de traite dont le bateau.
La dernière condamnation pour fait de traite illégale à 
Bourbon a lieu en 1832.

La même année, des dispositions sont prises à 
l’égard des affranchissements. Avec l’article 9 de 
l’ordonnance royale de 1832 cette situation change ; 
toute déclaration d’affranchissement se fait auprès 
du fonctionnaire chargé de l’Etat-civil. Elle est ins-
crite dans un registre spécial et est soumise à des 
règles précises de publication. Si le maître ne donne 
pas un nom c’est l’arrêté d’affranchissement qui fixe 
le nom (avant 1832 : le propriétaire qui affranchit un 
esclave ne lui donne pas de patronyme). En 1833, 
le procureur du roi demande que les noms attribués 
aux affranchis soient « par; les pl: ord/aires, afin que la 
9uve<e #;<e libre se ?nFnde au pl: vi) avec les autres ». 
Elle sera complétée en 1836 par un autre décret : Les 
esclaves qui suivent leur maître en France doivent, 
au préalable, être affranchis. Des noms patrony-
miques et des prénoms sont donnés aux affranchis. 
[ADR, cote : GB 568]

Des mesures allant dans le même sens sont prises à 
l’égard des esclaves. Une ordonnance de juin 1839 
oblige tous les propriétaires à recenser et à déclarer 
leurs esclaves à la mairie qui attribue à ces derniers 
un numéro d’identifiant unique ; un numéro matricule, 
enregistré dans un registre matricule. Louis-Philippe, 
roi des Français, partisan de l’abolition veut y par-
venir progressivement pour éviter les réactions des 
conservateurs et des habitants libres des colonies.

Depuis 1834, sous l’impulsion d’un abolitionniste, 
Victor Schoelcher, la lutte pour l’abolition s’est inten-
sifiée grâce à la fondation de la Société pour l’aboli-
tion de l’esclavage. Il consacre sa fortune personnelle 
à accumuler les preuves justifiant son action.

ADR, cote : GB 568
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ADR, cote : GB 568 (suite)
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1848 : L’ABOLITION PROCLAMÉE

LA RÉVOLUTION DE FÉVRIER PROCLAME  
LA RÉPUBLIQUE LE 24 DU MÊME MOIS

Le républicain V. Schoelcher est alors en train d’en-
quêter sur les méfaits de la traite et de l’esclavage en 
Afrique. Il rentre précipitamment en France et réussit 
à se faire nommer sous-secrétaire d’État à la marine 
et en deux mois réussit à obtenir, le 27 avril, l’aboli-
tion définitive de l’esclavage.

À La Réunion, le commissaire de la République, 
Sarda Garriga est chargé de l’application du décret. 
Craignant les réactions hostiles des esclavagistes, il 
attend la fin de la coupe de la canne à sucre pour 
proclamer une abolition qui se déroule dans le calme.
[Souvenir de l’Ile de la Réunion, N° 109. Danse des 
Noirs sur la place du Gouvernement, le 20 décembre 
1848. A. Potémont 1849, ADR, 94 FI 1/109. Icono-
thèque de l’océan Indien. www.ihoi.org]

Cette décision permet un passage rapide du statut 
d’esclave à celui de citoyen.

Les femmes inscrites comme citoyennes (document 
ci-dessous) n’obtiendront le droit de vote qu’en 1944 
comme toutes les femmes françaises.

Inscription au registre spécial de Saint-Denis le 4 septembre 1850  
de Delphine. Elle prend le nom de Delphine Ravana.
Arch. dép. de La Réunion, registre spécial de Saint-Denis, EDEPOT2/382

N° 25
Rav&a Delph/e
1837
Bm.
La 54yenC Delph/e, fi<e de Fa:+C, décédée,  
/scri) au reg3tre !triIle de Sa/t-Paul n° 14556, 
s’e= prése-ée et après avoir é1 re?nDe par 9:,  
e<e a reçu le 9m de Rav&a.
Sa/t-De7s, 4 sep)mbre 1850.
[Signature : ] Le !ire, C. Azé!

L’accès à la citoyenneté conduit à identifier tous les 
esclaves en leur attribuant un nom de famille com-
plet. De novembre 1848 à février 1849, il est entre-
pris la rédaction de 66 registres spéciaux sur lesquels 
figurent les nouveaux noms patronymiques (Lettre du 
8 mai 1848 signée de Victor Schoelcher sur la créa-
tion des registres spéciaux. ADR, cote : 1M1463/BIS). 
Cette opération était destinée à préparer les élections 
d’avril 1849 et permet une surveillance des 62 0000 
nouveaux citoyens qui doivent présenter un contrat 
d’engagement ; contrat qui rappelle le livret d’ouvrier 
(document officiel mis en service par le Consulat le 
12 avril 1803, généralisé par Napoléon Ier).

L’INTÉGRATION DES NOUVEAUX 
CITOYENS DE 1848 DANS LA SOCIÉTÉ 
COLONIALE

QUE DEVIENNENT  
LES AFFRANCHIS APRÈS 1848 ?

Certains se livrent au vagabondage [40 Fi 98 : Le 
citoyen, encre et aquarelle de Mortier de Trévise, 
Hippolyte Charles Napoléon (1835-1892), Icono-
thèque historique de l’océan Indien]. D’où de nou-
veaux décrets afin de forcer les affranchis à avoir un 
contrat d’engagement. (voir Edmond Albius, p.43). 
D’autres exercent divers métiers liés à l’agriculture 
ou non ; artisan, domestique, ouvriers des usines de 
canne à sucre…

Ceux qui ont constitué un petit pécule au temps de 
l’esclavage, achètent des terrains  [Saint Paul, étude 
de M° Léo de Lanux,  acquisition d’immeubles par 
les nouveaux affranchis (1848-1852), ADR, Fonds du 
procureur, 122W452 (cotation provisoire)].

Les maîtres reçoivent une indemnité, loi du 
30 avril 1849 qui fixe l’indemnisation à La Réunion 
à 711 francs. Mais la situation reste difficile pour les 
petits propriétaires qui n’ont pas assez de liquidités 
afin de salarier une main-d’œuvre agricole.

Affranchi décoré de la médaille de l’agriculture, Antoine-Louis Roussin (lithographie) 
ADR, cote :1855. 1FI2. 
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Lettre du 8 mai 1848 signée de Victor Schoelcher sur la création des registres spéciaux. 
ADR (Archives départementales de La Réunion), cote: 1M1463/BIS
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Lettre du 8 mai 1848 signée de Victor Schoelcher sur la création des registres spéciaux (suite) 
ADR (Archives départementales de La Réunion), cote: 1M1463/BIS
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Liste des communes avec nombre de registres envoyés à chacune, Fonds du gouverneur, Administration générale.  
ADR, cote 1M1463/BIS. 

Arrêté concernant l’inscription des personnes non libres sur des registres spéciaux 
propres à établir l’identité de chaque individu. Novembre 1848. Signé Sarda-Garriga. 
ADR, cote 8K34
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THÈME 1

Es.ave et so5é1

De la fin du XVIIe siècle à 1848, la privation de liberté 
est au cœur du système social fondé sur la relation 
maître/esclave.

CONNAISSANCES

„ Complexité des relations maitre / esclave

„  « Blancs », « Libres », « Noirs », « Noirs libres », 
« Libres de couleur », termes soulignant les clivages 
sociaux profonds mais aussi mouvants en fonction 
des affranchissements.

„ Les « Blancs » comme les « Libres de couleurs » 
peuvent posséder des esclaves.

„ Certains propriétaires, comme dans le cas cité 
ci-dessous, peuvent au moment de l’affranchisse-
ment mettre au service de l’affranchi un esclave « de 
lui #ire don, qu&t à prése- de la 9mmée Dauph/e leur 
es.ave » en plus de « lui 2surer J Fnds pour qu’e<e C 
pu3se être à 8arge de la ?lo7e », ce qui suscite la plus 
grande crainte des autorités coloniales.

EXEMPLE D’AFFRANCHISSEMENTS 
AVANT 1848

ADR, L 328 - Feuillet 5

Sr et D Des?*es à la Née Marie Fr&ço3e 
Du qu/ze ju/ ;l sept $- quatre v/gt sept 
Claude Elie Dioré, Chevalier de l’Ordre Royal et ;li-
Gire de St Lou3, Lieu),- ColoCl d’/#-erie ?m-
!nd&t pour le Roy à l’3le de Bourbon

Et Je& Bap+=e Charles Laure- Thibault De Chauva-
lon Chevalier Com;ssaire de la !r/e ordon,)ur à 
lad. IOe et présid&t le Conseil Supérieur y éGbli. 
Ay&t é1  requ3 par les S .et D. Des?*es habiG-s du 
quar+er S) Marie de leur ac?rder La Liber1 de la 
9mmée Marie Fr&ço3e créole agée de quatre &s leur 
es.ave en 1Aig,ge de l’affe0ion qu’ils lui por)- pour 
l’offre d’en prendre les so/s d’J père ou d’Je mère 
de lui #ire don, qu&t à prése- de la 9mmée Dau-
ph/e leur es.ave et de lui 2surer J Fnd pour qu’e<e 
C  pu3se être à 8arge de la Colo7e : Vu la requê) a 
9: prése-ée le v/gt huit !y der7er, et 9tre ordon-
,n$ au b2 du deux prése- du A3. No: en verE des 
pouvoirs à 9: donné par sa !je=é avons ac?rdé et 
ac?rdons la Liber1 à la 9mmée Marie Fr&ço3e : La 
dé.arons à 4: et J 8aIn Libres Voulons qu’e<e soit 
re?nDe ?m( )<e, en 4u) oc6sion pour par e<e jouir 
et :er des droits, privilèges et préroga+ves de personCs 
nées de ?ndi+on Libre, pour qu’e<e pu3se être pour $ 
troublée, 7 /qui1e par qui que $ soit. Sera préalable-
(- le prése- a0e de Liber1 enreg3tré au bureau du 
SecréGriat de l’I-end&$ et au Greffe de la Juridi0ion 
et donné en ?mM76+on au bureau de la poli$ pour 
pe/e de D<i1.
Donné so: le s$au de 9s ar(s et le ?-re se/g de 9s 
secréGires. A St-De7s 3le de Bourbon le quatre ju/ ;l 
sept $- quatre v/gt sept, a/sy signé Dioré et De8au-
valon : au desso: so: deux empre/)s de 5re rouge au 
desso: desque<es so- écrits EKaron fils et Fabien.
Enreg3tré Oui et $ ?nse-&t le proIreur de Roy – pour 
être exéI1 suiv&t sa Fr( et sa )Cur. #it et donné 
en la 8'bre du Conseil audi&$ ),-e par 9: juge 
5vil – crL/el et de poli$  de la Juridi0ion Royale de 
l’3le de Bourbon. L’& ;l sept $- quatre v/gt sept le 
qu/ze ju/

A0ivi1s  thé!+ques

THÈME 2

Es.ave et affr&83se(-

L’esclave peut être libéré par un acte d’affranchissement.

CONNAISSANCES

„ De 1685 à 1848, on observe des affranchisse-
ments précoces mais rares, les affranchissements ne 
concernent que 10 % de la population.

„ Les modalités d’affranchissement sont définies 
dans les lettres patentes de 1723 (voir pp. 16-17). 

SUPPORTS

Extraits figurant dans l’exposition :

Affranchissement avant 1848, des possibilités très 
encadrées : exemples extraits de l’exposition :

„ par volonté du maître : Art. 49 du Code noir,

„ par mariage et filiation : Art. 9 du Code noir et 
ordonnance royale du 12 juillet 1832,

„ par testament : Art. 49 du Code noir et arrêté 
Decaen, 10 brumaire an XIII,

„  par privilège affranchissement de la terre de 
France : édit royal d’octobre 1716, déclaration royale 
du 15 décembre 1738 et 9 août 1777 (utilisé dans 
l’affaire de l’esclave Furçy),

„ par adoption : ordonnance royale du 12 juillet 1832,

„ par rachat : ordonnance royale du 11 juin 1839,

„  par rachat forcé : loi du 18 juillet 1845 (loi 
dite " Mackau "),

„  administratif : pour les esclaves de la Cou-
ronne (lois de juillet 1846) et pour Mayotte (loi de 
décembre 1846).

EXEMPLES D’AFFRANCHISSEMENTS  
AVANT 1848

ADR, cote 1B9 J 25 : Actes d’affranchissements (1767 – 1786)

P 3 : N° 4 : Julien Créol Cy devt Es.ave  
de Chariapa !labar de son père
Du 11 !rs 1768
Vu au Conseil la Requête a lui présentée par Denis 
Ade=e Chariapa Me=ri des Malabars au Servi$ de la 
Compag7e, Gnd&) a $ qu’il pl: au Conseil hoAloguer 
l’a0e de !D;ssion par lui p2sé dev&t le NoGire du 
quar+er St- De7s le Cuf de $ A3 par lequel en verE 
de la Per;ssion a lui ac?rdée par MM. Be<e?mbe et 
de CreA- le sept de $ A3, EG- au pied de la requê) 
a eux prése-é le quatre de $ A3 Il a ac?rdé la liber1 
au 9mmé Julien créol son fils ,Erel et son es.ave, Vû 
a:si ledt A0e de M&H3sion 4: ?nsidéré le Conseil 
a hoAlogué et hoAlogue ledit a0e de !D;ssion pour 
sor+r son ple/ et e-ier effet en ?nséquen$ OrdonC que 
Julien es.ave du dit Chariapa de(urera libre pour par 
lui jouir de lad) liber1 ?nFrmé(- à l’édit du A3 
de dé$mbre ;l sept $- v/gt tro3 ; Fait et arrê1 en 
la 8'bre du Conseil Supérieur de l’IOe de Bourbon à 
St-De7s le Onze !rs ;l sept $- soix&) huit ; Par le 
Conseil Signé Duval.
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ADR, L 328 - Feuillet 2

La 9mmée Isabe<e à ses quatre en#-s. Du tre-e Avril 
;l sept $- quatre v/gt sept
Claude Elie Dioré 8evalier de l’ordre Royal et ;liGire 
de St Lou3 Lieu),- ColoCl d’/#-erie Com!nd&t 
pour le Roy à L’3le de Bourbon
Je& Bap+=e Charles Laure- Thibault De8auva<on 
Chevalier Com;ssaire de la Mar/e ordon,)ur à L’3le 
de Bourbon et présid&t le Conseil Supérieur y éGbli.
Ay&t é1 requ3 par la 9mmée Isabe<e libre de lui 
ac?rder l’affr&83se(- de ses quatre en#-s 9m-
més De7s agé de douze &s Je& Fr&ço3 agé de dix &s 
!rie Lou3e agée de huit &s et Je& Lou3 agé de tro3 
&s Lesquels en#-s se trouv&t Ses en#-s par le Don 
que lui en a #it Chariapa, et l’éGt a3é de lad. Isabe<e 
pouv&t lui per(*re d’élever de 9urrir et e-re)7r ses 
quatre en#-s pour qu’ils pu3se- être j'a3 à 8arge 
de la Colo7e : Vu la requê) à 9: prése-ée le v/gt !rs 
der7er, et 9tre ordon,n$ au b2 de $ jour. No: en 
VerE des pouvoirs à 9: donné par sa Maje=é avons 
ac?rdé et ac?rdons la liber1 aux 9mmés De7s Je& 
Fr&ço3 Marie Lou3e et Je& Lou3 ; les dé.arons à 4: 

et 8aIn libres. Voulons qu’ils soie- re?nDs ?m( )ls 
en 4u) oc6sion pour eux jouir et :er des Droits, privi-
lèges et préroga+ves de personCs nées de ?ndi+on libre, 
pour qu’ils pu3se- être pour $ troublés, 7 /quié1s par 
qui que $ soit sera préalable(- le prése- a0e de liber1 
enreg3tré au Bureau du SecréGriat de l’I-end&$ et 
au greffe de la Juridi0ion et Donné en ?mM76+on au 
Bureau de la poli$ so: pe/e de D<i1.
Donné so: le s$au de 9s ar(s et le ?-re se/g de 
9tre secéGire à St De7s 3le de Bourbon, le dix Cuf 
avril ;l sept $- quatre v/gt sept a/sy signé Dioré et 
De8auvalon au-desso: so- des 68ets de 5re rouge au 
desso: desquels so- écrits EKaron fils et #bien.
Enreg3tré oui et $ ?nse-&t Le proIreur du Roy pour 
être exéI1 suiv&t la Fr( et )Cur #it et donné en la 
8'bre du ?nseil audi&$ ),-e par 9: Juge 5vil 
(crL/el et de poli$) en ;l sept $- quatre v/gt sept 
le tre-e avril.

Acte d’affranchissement de Clara par Jacques Bonfils le 25 janvier 1837.  
Elle prend le nom de Clara Bonfils.
Arch. Dép. de La Réunion, registre des déclarations d’affranchissement tenues  
à la mairie de Saint-Benoît, EDEPOT6/209 acte n° 203

203
[Da]te de la dé!aration : 25 j&vier 1837
Noms et prénoms du maître et signature :

Jacques Bonfils é?9( 8ez M. Joseph Lory de(ur&t  
à la Rivière du Mat, n’a pu sigCr, C le sa8&t,  
9: !ire dudit avons signé [Signature :] LejeJe, !ire
Domicile : Sa/t-Be9ît, rivière du Mat 
Noms et prénoms de l’es!ave recensé, époque depuis laquelle il est en la 

possession du Maître : Clara, lui appar),- pour lui avoir 
é1 donnée par M. Joseph Lory, à laque<e on donCra le 
9m de Bonfils
Ac?rdé le 30 août 1837 et por1 sur les reg3tres de l’éGt 
5vil. Le 30 9vembre 1837 n° [laissé en blanc]. Pr3 le 9m de 
Bonfils  [Signature :] Le !ire LejeJe
Caste : créole. Âge : 9 &s.
Son industrie, lieu où il l’exerce : s&s proBssion
Motif de l’affran#issement, moyen de subsistance donnés par le maître 

à défaut d’industrie : Les A+fs de l’affr&83se(- so- 
l’affe0ion qu’il por) à $t jeJe en#-, il s’engage à la 
9urrir, loger et e-re)7r j:qu’à sa !jori1 ou qu’e<e 
soit pourvue par !riage pl: lui #ire apprendre J 
mé+er. Le dé.ar&t C sa8&t écrire, 7 sigCr s’e= 
#it 2s3)r de M. M. Joa8L Z'udio, secréGire  
de la !irie et Lou3 Bourdon, 4: deux de(ur&t à  
Sa/t-Be9it [au Burgos ?] Lesquels o- signé avec 9:, 
!ire de la ?mMC Sa/t-Be9ît [Signatures :] Bourdon / 
J8 Z'udio, LejeJe, !ire
Ac?rdé le 30 août 1837 et por1 sur les reg3tres  
de l’ÉGt Civil le [laissé en blanc] 9vembre 1837 n°  
[laissé en blanc] so: le 9m de Bonfils.
[Signature : ] Le !ire, LejeJe

Acte d’affranchissement de Adeline par Joseph Beaulieu Deslisle  
le 27 janvier 1837. Elle prend le nom de Marie Adeline
Arch. Dép. de La Réunion, registre des déclarations d’affranchissement tenues  
à la mairie de Saint-Benoît, EDEPOT6/209 acte n° 204

204
Date de la dé!aration : 27 j&vier 1837
Noms et prénoms du maître et signature :

Beaulieu Del3le Joseph habiG- propriéGire de $*e 
?mMC lequel a Signé avec 9: !ire S: dit. 
[Signatures :] Beaulieu Del3le. LejeJe, !ire 
Domicile : Sa/t-Be9ît quar+er
Noms et prénoms de l’es!ave recensé, époque depuis laquelle il est 

en la possession du Maître : Adel/e, lui appar),- depu3 
son !riage,  à laque<e on donCra le 9m de Marie 
Adel/e.
Ac?rdé le 30 août 1837 et por1 aux reg3tres de l’éGt 
5vil le  [laissé en blanc] 9vembre 1837 so: le 9m de Marie 
Adel/e [Signature :] Le !ire LejeJe
Caste : créole. Âge : 29
Son industrie, lieu où il l’exerce : Serv&).
Motif de l’affran#issement, moyen de subsistance donnés par le maître 

à défaut d’industrie : Les A+fs de l’affr&83se(- so- 
que $*e négresse e= J bon sujet et qu’il se d3pose à 
l’em(Cr en Fr&$ avec lui très pro8a/e(- pour 
exer$r auprès de sa Bm( le servi$ qu’il lui doit 
?m( sa serv&) [en marge :] s’engage&t à la soigCr et 
l’e-re)7r G- qu’e<e sera à son servi$  
[Signature :] B [illisible] lequel a signé avec 9:, !ire de  
la ?mMC Sa/t-Be9ît
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Acte d’affranchissement de Bazalite par les héritiers de la succession Nègre Sainte Croix le 27 février 1846.
Arch. Dép. de La Réunion, registre des déclarations d’affranchissement tenues à la mairie de Saint-Benoît, EDEPOT6/209 acte n° 105

105
Date de la dé!aration : 27 février 1846
Ac?rdé par arrê1 de M. le GouverCur tr&scrit sur 
les reg3tres de l’éGt 5vil de $*e ?mMC. 11 9vembre 
1846. Le 19 dé$mbre  1846 n°208
Noms et prénoms du maître et signature : Héri+ers de la 
suc$ssion Nègre Sa/) Croix représe-é à Bourbon 
par M. M. E;le Nègre de Sa/) Croix (héri+ers), 
Benj'/ Josset DesAlières fils et Alex3 BrJet. 
[Signature :] Hubert Del3le fils.
Noms et prénoms de l’es!ave : Bazili). R 18 n°5165
Caste : Créole. Age : 40 &s
Profession et le lieu où il exerce : Il+va)ur. Sa/t-Be9ît

Motifs de l’affran#issement et les moyens de subsistance : En verE 
de la de!nde en ra8at qu’a Frmé le dit Bazili) par 
dev&t M. le Juge de paix du 6-on $ jourd’hui v/gt 
sept février, suiv&t procès verbal do- expédi+on 9: 
a é1 tr&s;se ?nFrmé(- à l’art 4 de l’arrê1 de M. 
le GouverCur en da) du 30 dé$mbre der7er - le dit 
Bazili) offre pour son ra8at la som( de ;<e fr&cs. 
[Signature :] Hubert Del3le fils
Avis du commissaire de Police : Le 9mmé Bazili) e= 2sez 
bien ?n=iEé !3 il e= 2!+que [sic]. Le ?m;ssaire 
de poli$. [Signature :] Wel!nd
Avis du Maire : Je pense que la valeur du 9mmé Bazili) en 
ra3on de son éGt 2!+que [sic], peut être fixée à qu/ze 
$-s fr&cs. [Signature :] Hubert Del3le fils

Date de la 
déclaration

Noms et prénoms 
du maître et 
signature

Domicile Noms et prénoms 
de l’esclave recensé, 
époque depuis laquelle 
il est en la possession du 
Maître

Caste Âge Son industrie, 
lieu où il 
l’exerce

Motif de 
l’affranchissement, 
moyen de subsistance 
donnés par le 
maître à défaut 

261 8 j&vier 
1839

Fréderic Or&ge 
et Marie 
Mode=e son 
épo:e, 4: 
deux habiG- 
 de(ur&t à 
Sa/tBe9ît. 
Lesquels n’o-  
pu sigCr avec 
9:, !ire de  
la ?mMC  
Sa/t Be9ît
[Signature :] 

LejeJe

Sa/t- 
Be9it

Jacques Frédéric créole 18 8arpe-ier Com( éG- leurs 
en#-s ,Erels nés 
av&t leur !riage. 
Désir&t les #ire 
jouir des mê(s 
droits que leurs 
en#-s nés depu3 le 
!riage. Lesquels 
C sa8&t écrire, 
7 sigCr se so- #it 
2s3)r de M. M.  
Joa8L Z'udio et 
de Lou3 Bourdon.

Lesquels o- signé 
avec 9: !ire  
de la ?mMC  
Sa/t Be9ît.
[Signatures :] 
LejeJe. Bourdon.  
Joa8L Z'udio

Marie Delph/e idem 16 ?uErière
Marie Angélique idem 12 idem
Marie Soul&ge idem 10 idem
Ac?rdé le 24 
dé$mbre 1839 
por1s aux reg3tres 
de l’éGt 5vil le 11 
j&vier 1840 n°5 
so: le 9m Or&ge
[Signature :]

Le !ire
Hrt Del3le fils

Acte d’affranchissement de Jacques Frédéric, Marie Delphine, Marie Angélique, Marie Soulange par Frédéric Orange  
et Marie Modeste son épouse le 8 janvier 1839. Ils prennent le nom d’Orange.
Arch. Dép. de La Réunion, registre des déclarations d’affranchissement tenues à la mairie de Saint-Benoît, EDEPOT6/209 acte n° 261

35

THÈME 3

À la re8er8e des des$nd&ts d’affr&83

Les arbres généalogiques de deux familles consti-
tués à partir des données du cercle généalogique 
de Bourbon (M. Marion) sont présentés dans l’expo-
sition. Leurs noms de famille viennent d’un ancêtre 
affranchi.

Depuis plusieurs années, M. et Mme Nourrigat mènent 
un travail d’identification des esclaves affranchis. 
Grâce au dépouillement d’archives dont les registres 
spéciaux servant à l’inscription des esclaves affran-
chis en 1848, ils portent à la connaissance du plus 
grand nombre, les noms donnés aux anciens esclaves 
lors de leur affranchissement et les dates des affran-
chissements. Leurs recherches contribuent au travail 
de mémoire en permettant à une partie des Réunion-
nais de retrouver leurs ancêtres. Ces ouvrages sont 
accessibles librement en salle de lecture des archives 
départementales de La Réunion.

Les archives départementales ont retrouvé dix des-
cendants d’affranchis qui ont accepté de témoigner 
de leur lien de parenté.

Exemples 

M. Padeau  
dont l’ancêtre a été affranchi en 1836.

Mme Marie Jocelyne ORFEL dont  
l’arrière-grand-mère paternel  
a été affranchie en 1836.
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GASPARIN
Charles Marie Lucien

Député de la Réunion de 1906 à 1942. Maire de St De…
Naissance : 18 février 1868

Saint-Denis
Décès : 8 avril 1948

Paris

GASPARIN

Charle
s
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 15
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MAILLOT
Marie  Joséphine 

Naissance : 28 août 1847

Saint-Louis
Décès : 13 février 1924

Paris
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N

N
U

GASPARIN

Clarisse

Couturièr
e . 

Affra
nchie par Vve CHAUVET le 18/12/1848

Naissance : vers 1810

Saint-Denis

Décès : 1
0 décembre 1863

Saint-Denis

MAILLOTCharles Antoine
cultivateur

Naissance : 29 janvier 1813

Sainte-Suzanne
Décès : après 1897

M
O

R
EL

M
arie  Azém

ia 

Naissance : 8 septem
bre 1827

Sainte-Suzanne

Décès : 20 décem
bre 1862

Sainte-Suzanne

MAILLOT
Charles  Drozin N : 7 fév 1789 - Saint-BenoîtD : 28 avr 1862 - Saint Denis de Dilès

GRONDIN
Marie  Gilette 

N : 8 oct 1789 - Sainte-Suzanne

D : > 1852

M
O

REL

Auguste  Agricole 

N : 23 avr 1799 - Sainte-Suzanne

D : 18 juil 1830 - Sainte-Suzanne

M
O

R
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M
arie  Elise 

N
 : 1er avr 1796 - Sainte-Suzanne

D
 : 21 nov 1846 - Sainte-Suzanne
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MOREL

Pierre
 Gabrie
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D : <
 1817

MAZARIN

Marie Louise  Elisabeth 

N : 8 juin 1779 - Port L
ouis d…

D : 16 fév 1808 - Sainte-Suza…

MOREL

Jean Catherine

N : 6 nov 1772 - Sainte-Suza…

D : 7 fév 1847 - Sainte-Suzanne

BOYER

Marie  Suzanne 

N : 13 oct 1775 - Sainte-Suza…

D : 9 nov 1849 - Sainte-Suza…
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Marie-Anne
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uzanne

D : 2
4 avr 1819 - S

ainte-S
uzanne

MAZARIN

Antoine Marie

N : ~
 1732 - A

sti

D : 22 oct 1
797 - Saint-André

MAILLOT

Elisabeth Dorothée

N : 10 avr 1758 - Saint-Louis

D : 6 fév 1811 - Saint-Denis

MOREL

Jean-Baptiste

N : 30 oct 1745 - Saint-Denis

D : 15 août 1800 - Sainte-Suzanne

DUVERGEBOIS

Marie-Anne

N : 23 déc 1743 - Sainte-Suzanne

D : 24 avr 1819 - Sainte-Suzanne

BOYER

Jean  Chrisostôme 

N : jan 1741 - Sainte-Suzanne

D : 27 août 1797 - Sainte-Suzanne

GRONDIN

Catherine
N : 18 nov 1748 - Sainte-Suzanne

D : < 1825
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LEMEUR

Gille
tte
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elle

N : ~
 1715

D : 4
.9.1792

DUVERGEBOIS

Gabriel L
aurent

N : ~
 1708

D : 2
3.12.1774

BOYER

Marguerite

N : 8
.12.1713

D : 6
.10.1775

MAZARIN

Bernard Antoine

TORTONER

Julie

MAILLOT

Jacques

N : 6.11.1708

D : 17.9.1775

VIDOT

Louise

N : 6.1725

D : 29.9.1769

MOREL

Nicolas

N : ~ 1711

D : 16.5.1749

LEMEUR

Gillette Michelle

N : ~ 1715

D : 4.9.1792

DUVERGEBOIS

Gabriel Laurent

N : ~ 1708

D : 23.12.1774

BOYER

Marguerite

N : 8.12.1713

D : 6.10.1775

BOYER

Etienne

N : 5.1709

D : 29.8.1789

DALLEAU

Marie

N : 18.9.1715

D : 4.11.1793

GRONDEIN

Jean-Baptiste I

N : 29.3.1711

D : 16.4.1771

SELLIER
Reine
N : 8.12.1716
D : 27.5.1753
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BOYER Pierre

(1683-1765)

ROYER M
arie

(1676-1748)

MAILLOT Michel

(~ 1682-1755)

TESSIER Louise

(1693-1776)

VIDOT Antoine

(1690-1773)

de MATTE = de MATTOS Louise

(~ 1702-1755)

BOYER Pierre

(1683-1765)

ROYER Marie

(1676-1748)

BOYER Nicolas

(1681-1755)

ROBERT Marguerite

(1693-1745)

DALLEAU Julien II

(1692-1752)

GRONDEIN Louise

(1697-1752)

GRONDEIN François I

(~ 1670-1747)

ARNOULD Jeanne

(1677-1729)

SELLIER Jean

(~ 1675-1735)

RIVERAIN Brigitte
(~ 1700-1739)
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BOYER Guilla
ume d

it   
la Fleu

r  (~
 1650-<> 1…

MILA Genevi
ève

 dite 
 Lauren

ce  
(~ 1660-1733)

ROYER Antoine (~
 1647-1697)

COUCARINE Françoise 
(~ 1652-~ 1700)

126 - M
AILLOT Jacques I (

1649-1721)

TEXERE (TEIXEIRA de MOTTA) Andrée ou…

TESSIER Noël (~ 1642-1721)

MOUSSE Anne (1668-1733)

VIDOT Marco ( Vidote ) (~
 1661-1704)

ROYER Marie (1676-1748)

de MATTE = de MATTOS Manuel (~ 1666-<…

ROYER Louise (1679-< 1711)

BOYER Guillaume dit   la Fleur  (~ 1650-<> 1…

MILA Geneviève dite  Laurence  (~ 1660-1733)

ROYER Antoine (~ 1647-1697)

COUCARINE Françoise (~ 1652-~ 1700)

BOYER Guillaume dit   la Fleur  (~ 1650-<> 1…

MILA Geneviève dite  Laurence  (~ 1660-1733)

444 - ROBERT Julien dit  la Roche  (~ 1642-1700)

445 - CAMPELLE Perrine (~ 1663-1699)

254 - DALLEAU Julien (~ 1651-1712)

211 - da FONSECA = FONSÈQUE Louise (~…

GRONDEIN François I (~ 1670-1747)

ARNOULD Jeanne (1677-1729)

GRONDEIN Etienne (~ 1640-~ 1677)

171 - SIARANE ( T ' SIARANA ) Louise (~ 16…

ARNOULD Denis (~ 1642-< 1690)

MAHON Marie (~ 1651-1723)

SELLIER Antoine

POIRIER Honorée

RIVERAIN Victor II (1656-1713)

DALLEAU Marguerite (1682-1759)
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MAHON N?

252 - M
AILLOT Henri

253 - L
EMERCIER Marie

TEIXEIRA de MOTTA N.

TEXIER Julien (~ 1615-)

TUAL Sébastienne (~ 1622-)

MOUSSO Jean (~ 1645-~ 1685)

CAZE (RACAZO) Marie (~ 1651-1735)

VIDOT Francesco ( Vidote ) (~
 1630-)

BARSOLOGNA Domenica (~ 1635-)

ROYER Antoine (~ 1647-1697)

COUCARINE Françoise (~ 1652-~ 1700)

de MATOS Balthasar (~ 1630-)

DUARTE Catarina (~ 1635-)

ROYER Guy dit L'Eveillé (~ 1644-1719)

Dos ROSARIOS Françoise (~ 1658-~ 1686)

MAHON N?

888 - ROBERT Hilaire (~ 1610-)

889 - BOULARDE Mateline (~ 1620-)

508 - DALLEAU Jean II (~ 1619-> 1670)

509 - VIREQUIN Nicole (~ 1629-1672)

GRONDEIN Etienne (~ 1640-~ 1677)

171 - SIARANE ( T ' SIARANA ) Louise (~ 1649-1705)

ARNOULD Denis (~ 1642-< 1690)

MAHON Marie (~ 1651-1723)

MAHON N?

RIVERAIN Victor I (~ 1627-1693)

GUIGNON Hélène (~ 1631-> 1693)

254 - DALLEAU Julien (~ 1651-1712)
255 - Dos ROSARIOS Domingue (~ 1660-1688)

LUCIEN GASPARIN
1868-1948

Sa gr&d-mère pa)rC<e, Clar3se, a é1 affr&8ie le 18 dé$mbre 1848
Avocat, il est élu député de La Réunion en mai 1906 puis maire de Saint-Denis  

de 1912 à 1914. Il sera réélu député huit fois de suite jusqu’en mai 1942. 

BABET
Raphaël Jean Baptiste Benjamin

Sénateur-Maire de Saint-Joseph
Naissance : 27 juin 1894

Saint-Pierre
Décès : 30 août 1957

Saint-Joseph
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: 1
901

RICCI

Marie  Angélina 

Naissance : 5 mai 1868

Saint-Pierre

Décès : 1899

Foulpointe
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POSTHUME

Marie  Delcine 

Naissance : 30 août 1819

Saint-Pierre

Décès : 1
er avril 1891

Saint-Pierre

RICCIToussaintMarin.
Naissance : 2 décembre 1824

BrandoDécès : après 1888

CAZAN
O

VE

M
arie  M

agdelaine 

ct

Naissance : 8 décem
bre 1837

Saint-Louis
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POSTHUME

Maurice

N : ~
 1800

D : >
 1849

Sans Nom de Famille

Florine

N : ~ 1800

D : 23 mai 1843 - Saint-Pierre

RICCI
Jean-Baptiste

D : 21 mai 1846 - Brando ANGÉLUCCI

Marie-Angèle
D : 18 nov 1860 - Brando

CAZANOVE

Ferdinand

N : 24 juil 1807 - Saint-Louis

D : 25 juil 1868 - Saint-Louis

LEPER
LIER

M
arie  M

agdelaine 

N
 : 8 sep 1805 - Saint-Louis

D
 : 3 juin 1859 - Saint-Louis

GRONDIN
Etienne

N : 5 déc 1726 - Sainte-Suzanne
D : 22 juil 1800 - Saint-Louis

GUICHARDCatherine
N : 19 fév 1738 - Sainte-Suza…
D : 26 nov 1810 - Saint-Joseph

Sans N
om

 de Fam
ille

Anne Françoise

N : ~ 1778

D : > 1835

Sans N
om

 de Fam
ille

M
arie

N
 : 1784

D
 : >

 1835

CAZANOVE

Henriette  Emilie
 

N : 1er jan 1784 - Saint-Louis

D : 1er août 1814 - Saint-Louis

LEPERLIER

François Joseph

N : 12 avr 1780 - Saint-Louis

D : 9 juil 1845 - Saint-Louis

RIVIÈRE

Marie Geneviève

N : 30 mars 1786 - Saint-Louis
GRONDEIN

Jacques I
N : ~ 1703 - Saint-Denis

D : 1er oct 1742 - Saint-André

TURPIN
FrançoiseN : ~ 1703 - Saint-DenisD : 9 avr 1764 - Saint-Benoît

60GUICHARDJean Baptiste
N : 27 nov 1710 - Saint-Denis

D : 23 oct 1783 - Saint-Benoît

61ROBERTSuzanne

N : 9 avr 1719 - Sainte-Suzanne

D : 29 oct 1769 - Saint-Benoît

CAZANOVE

Jean-Jacques

N : 2 oct 1
734 - S

aint-Paul

D : 26 mars 1
823 - Saint-Louis

LAURET

Henriette Félixe

N : ~ 1747 - Saint-Louis

D : 22 jan 1825 - Saint-Louis

LEPERLIER

Jacques Alexandre

N : ~ 1732 - Paris

D : 20 août 1792 - Saint-Louis

LAURET

Marie

N : 25 fév 1739 - Saint-Louis

D : 2 mars 1797 - Saint-Louis

RIVIÈRE

Pierre II

N : ~ 1747 - Saint-Louis

D : 19 mars 1803 - Saint-Louis

PAYET

Marie-Anne
N : 26 avr 1749 - Saint-Pierre

D : 25 jan 1838 - Saint-Louis

GRONDEIN
François I

N : ~ 1670
D : 27.2.1747

ARNOULD
Jeanne

N : 2.7.1677
D : 3.7.1729

TURPIN
Denis

N : ~ 1649
D : 9.6.1721

LEBEAUFrançoise
N : ~ 1680D : 17.5.1765

120 - GUICHARDArzule ou  ArturN : 25.3.1672D : > 1755

121 - HÉROSCatherineN : ~ 1671D : ~ 1762

122 - ROBERTPierreN : 5.3.1680D : 28.7.1725

123 - COLLINMargueriteN : ~ 1681D : 18.6.1754

FERNANDEZ CASANOVA

Jean

N : ~
 1697

D : <
 1762

NOËL

Marianne

N : 28.6.1707

D : 7.10.1769

LAURET

Joseph

N : 1.1690

D : 12.2.1779

PAYET

Françoise

N : 14.11.1711

D : 1.9.1774

LEPERLIER

Mathieu Paul

N : ~ 1700

BARBIER

Anne

N : ~ 1705

LAURET

Joseph

N : 1.1690

D : 12.2.1779

PAYET

Françoise

N : 14.11.1711

D : 1.9.1774

RIVIÈRE

Pierre I

N : 16.4.1722

D : 3.9.1785

HOARAU

Marie  Barbe 

N : 13.8.1727

D : 22.3.1805

PAYET
Etienne

N : 2.3.1719

D : 30.9.1768

LAURET
Félixe
N : 25.12.1732
D : 13.3.1818

GRONDEIN Etienne
(~ 1640-~ 1677)

171 - SIARANE ( T ' SIARANA ) Louise
(~ 1649-1705)

ARNOULD Denis
(~ 1642-< 1690)

MAHON Marie
(~ 1651-1723)

LEBEAU Samson dit  la Fleur 
(1652-1720)

Dos ROSARIOS Dominique ou Domi…(~ 1662-1740)

240 - GUICHART Germain
(~ 1640-)

241 - CHARIER Marie(~ 1648-1677)

242 - HÉROS N.

444 - ROBERT Julien dit  la Roche (~ 1642-1700)

445 - CAMPELLE Perrine(~ 1663-1699)

214 - COLLIN Pierre

(~ 1645-<> 1687 & 1690)

215 - MISA Catherine
(~ 1660-< 1704)

NOËL Georges

(~ 1680-1740)

ROYER Catherine

(1691-1769)

334 - L
AURET Jacques I

(~ 1644-1720)

335 - V
INCENTE Félicie

(~ 1663-1698)

PAYET Germain

(1678-1729)

ROBERT Louise

(~ 1685-1762)

334 - LAURET Jacques I

(~ 1644-1720)

335 - VINCENTE Félicie

(~ 1663-1698)

PAYET Germain

(1678-1729)

ROBERT Louise

(~ 1685-1762)

RIVIÈRE François II

(1699-1772)

MUSSARD Thérèse

(1693-1729)

84 - HOARAU Etienne II

(~ 1688-1729)

85 - PAYET Barbe

(1694-< 1776)

114 - PAYET Laurent

(1685-1729)

115 - HOARAU Marie

(1694-1729)

LAURET Pierre

(1696-1776)

OLIVIER Marie
(~ 1701-1776)

MAHON N?

LEBEAU Jacques (~ 1620-> 1670)

BROSSARD Martine (~ 1624-~ 1654)

510 - Dos ROSARIOS N?

480 - GUICHART Guillaume ou Laurent (~ 16…

481 - LE GOBIEN Béatrice (~ 1615-)

482 - CHARIER Jean-Baptiste

888 - ROBERT Hilaire (~ 1610-)

889 - BOULARDE Mateline (~ 1620-)

NOËL Thomas (~
 1650-)

NOËL Rebecca
 (~ 1653-)

ROYER Guy dit L
'Eveillé (~ 1644-1719)

BELLON Catherine (1671-1729)

668 - LORET Philippe (~ 1618-)

669 - de PARIS Gabrielle (~ 1618-)

170 - PAYET Antoine I (~
 1640-1710)

171 - SIARANE ( T ' SIARANA ) Louise (~ 16…

444 - ROBERT Julien dit  la
 Roche  (~ 1642-1700)

445 - CAMPELLE Perrine (~ 1663-1699)

668 - LORET Philippe (~ 1618-)

669 - de PARIS Gabrielle (~ 1618-)

170 - PAYET Antoine I (~ 1640-1710)

171 - SIARANE ( T ' SIARANA ) Louise (~ 16…

444 - ROBERT Julien dit  la Roche  (~ 1642-1700)

445 - CAMPELLE Perrine (~ 1663-1699)

RIVIÈRE François dit  Champagne  (~ 1657-1…

HÉROS Thérèse (~ 1671-1729)

MUSSARD Henry I (1676-1743)

MOLLET Marguerite (1677-1729)

168 - HOARAU Etienne I (1670-1729)

169 - DENNEMONT Geneviève (1673-1700)

170 - PAYET Antoine I (~ 1640-1710)

171 - SIARANE ( T ' SIARANA ) Louise (~ 16…

170 - PAYET Antoine I (~ 1640-1710)

171 - SIARANE ( T ' SIARANA ) Louise (~ 16…

168 - HOARAU Etienne I (1670-1729)

169 - DENNEMONT Geneviève (1673-1700)

334 - LAURET Jacques I (~ 1644-1720)

335 - VINCENTE Félicie (~ 1663-1698)

468 - B
ELLON Jean (~ 1640-< 1686)

469 - A
RNAUD (RENAUD) Antoinette (1643-1723)

1336 - L
ORET Edmé (~ 1585-> 1643)

1337 - R
ABOLLOT Edmée (~ 1590-)

1338 - de PARIS Claude (~ 1580-< 1643)

1339 - C
AMUS Antoinette (~ 1585-> 1643)

888 - ROBERT Hilaire (~ 1610-)

889 - BOULARDE Mateline (~ 1620-)

1336 - LORET Edmé (~ 1585-> 1643)

1337 - RABOLLOT Edmée (~ 1590-)

1338 - de PARIS Claude (~ 1580-< 1643)

1339 - CAMUS Antoinette (~ 1585-> 1643)

888 - ROBERT Hilaire (~ 1610-)

889 - BOULARDE Mateline (~ 1620-)

RIVIÈRE Antoine (~ 1615-)

ROBELEY Denise

242 - HÉROS N.

MUSSARD François (1642-1711)

COMPIÈGNE Marguerite (~ 1651-1731)

MOLLET Claude I dit  la Brie  (1645-< 1680)

de La CROIX Jeanne (~ 1651-1714)

336 - HOARAU René (~ 1640-1706)

337 - BAUDE Marie (1654-<> 1686 & 1690)

338 - DENNEMONT Hervé (1635-<> 1678 & 1679)

339 - PILLÉ Léonarde (~ 1648-~ 1682)

336 - HOARAU René (~ 1640-1706)

337 - BAUDE Marie (1654-<> 1686 & 1690)

338 - DENNEMONT Hervé (1635-<> 1678 & 1679)

339 - PILLÉ Léonarde (~ 1648-~ 1682)

668 - LORET Philippe (~ 1618-)

669 - de PARIS Gabrielle (~ 1618-)

RAPHAËL BABET
1894-1957

Il e= l’arrière pe+t-fils d’Je es.ave affr&8ie le 23 sep)mbre 1811 
et do- le pré9m, Babet, a é1 tr&sFrmé en 9m de #;<e.

Courtier en crédits et assurances, il est élu député de La Réunion de 1946 à sa mort.  
Également maire de Saint-Joseph de 1947 à 1957, il est à l’origine du projet  

de ville nouvelle agricole à Madagascar dans la vallée de la Sakay. La  
bourgade a été nommée Babetville en son hommage 
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AXE 2 „ VISITE DE L’EXPOSITION
Les 9ms de la liber1 (cy.e 3, ?<ège, lycée)

Cette exposition reste aux archives départementales 
jusqu’au mois de décembre 2014.

SUPPORTS DE VISITE 

Les enseignants disposent de pistes pédagogiques 
en lien avec les instructions officielles et de fiches 
proposant des pistes d’exploitation de l’exposition. 
Celles-ci leur permettent de concevoir un carnet de 
visite pour leurs élèves.

Il est conseillé de faire travailler les élèves par petits 
groupes car l’espace réservé à l’exposition ne permet 
pas d’accueillir une classe entière. L’enseignant doit 
prévoir un nombre suffisant d’accompagnateurs pour 
encadrer ces petits groupes.

Toute visite avec une classe nécessite une pré-visite 
qui se déroule en général le mercredi après-midi. 
Il faut donc effectuer une réservation auprès du ser-
vice éducatif. À cette occasion l’enseignant peut éga-
lement rencontrer le professeur relais aux Archives 
départementales de La Réunion. L’enseignant qui le 
souhaite peut compléter sa visite de l’exposition par 
la découverte des bâtiments des Archives départe-
mentales et de son atelier de restauration. Il devra 
cependant le préciser lors de la réservation.

Le service éducatif se tient à la disposition des ensei-
gnants pour toute information complémentaire.

ADRESSE

Archives départementales de La Réunion 
4, rue Marcel Pagnol
Champ-Fleuri
97490 Sainte-Clotilde

CONTACTS

Service éducatif :  
Corinne Hivanhoe et Aidée Leclerc 
Tel : 02 62 94 04 14
Fax : 02 62 94 04 21

Professeur relais (DAAC / Rectorat) :  
Dominique Gopal 
Tel : 06 92 66 77 76

PROPOSITIONS D’ATELIERS

Dans un premier temps, il serait intéressant de laisser 
environ 10 à 15 minutes de découverte individuelle et 
libre de l’exposition par les élèves afin qu’ils puissent 
commencer à se l’approprier. Ensuite, les groupes 
d’élèves pourraient effectuer des rotations dans les 
différents ateliers.

ATELIER 1 (4: 7veaux)
Dans la salle d’exposition, travailler sur le plan avec 
en parallèle une frise chronologique afin de distin-
guer les trois phases qui se dégagent de l’exposi-
tion : avant l’abolition, en 1848, après l’abolition (voir 
pistes données en début de dossier).

ATELIER 2  (4: 7veaux)
La fabrique de l’histoire :

Objectifs

Con,3s&$s 
„ Les documents d’archives constituent des traces 
pour construire l’histoire.

„ Étude de cas : les registres spéciaux de 1848.

De nombreux problèmes se sont posés lors des 
inscriptions, comme la question de l’inscription des 
esclaves marrons (non recensés par des numéros 
matricules contenus dans les registres matricules 
du recensement général des esclaves de 1839) ; les 
hésitations sur le lieu d’inscription ; les inscriptions en 
double dans deux communes.

Savoir-#ire
„ Prélever, hiérarchiser et confronter des informa-
tions dans les registres spéciaux de 1848.

„ Mettre en relation des faits de natures différentes.

„ Décrire et mettre en récit une situation historique.

Supports
ADR, 1M456, Inscription au registre des esclaves 
marrons (voir page suivante).     

ADR. 20114, Lettre explicative du maire de Saint-Be-
noît de 1849 sur le retard dans la transmission des 
registres spéciaux de sa commune.

ADR. 20280, Courrier du délégué Puelle au maire de 
Sainte-Rose en date du 23 avril 1849 pour demander 
l’indemnisation due pour le travail d’inscription des 
nouveaux affranchis.

Fiche de salle N° 12 : Courrier N° 87 du maire de 
Saint-Philippe au directeur de l’Intérieur en date du 
26 décembre 1848 relatif à l’inscription des nouveaux 
affranchis qui déplore un retard dans le travail d’ins-
cription « 6r $ travail 9: avait paru d’abord A/s 
pé7ble et pl: #5le qu’il C l’e= rée<e(- ».
Fiche de salle N° 13 : Courrier du citoyen Fayard fils 
au directeur de l’Intérieur en date du 21 août 1849 
relatif au lieu d’inscription des nouveaux affranchis. 
C’est un propriétaire résidant à Saint-Denis mais 
possédant des esclaves à Saint-Leu.

Fiche de salle N° 14 : Courrier N° 617 du Procureur de 
la république au Citoyen Jobart de Salazie, en février 
1849 en réponse à la plainte de ce dernier suite à 
l’attribution de son nom à un affranchi.

Fiche de salle N° 15 : Courrier du citoyen Crestien fils 
au directeur de l’intérieur en date du 28 octobre 1849 
pour demander l’immatriculation de Casimir, ancien 
esclave de sa mère : « …Le 9mmé C2Lir, a é1 o;s 
sur le re$nse(- de 1848, je viens so<i5)r son L!-
triIla+on… ».
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ATELIER 3 (collège, lycée)
Dans l’auditorium, exploitation du documentaire de 
treize minutes sur la restauration des registres spé-
ciaux de 1848 (disponible auprès du service éducatif 
des Archives départementales).

Objectifs

Con,3s&$s
„ Les registres spéciaux de 1848 n’existent qu’en un 
seul exemplaire.

„ Ils contiennent les noms d’un certain nombre de 
Réunionnais (21 000 noms nouveaux apparus à ce 
moment-là).

„  C’est un outil de connaissance des anciens 
esclaves et de leurs nouveaux noms.

„ Chaque étape de la restauration est essentielle 
pour la conservation des documents (matériel et 
technique utilisés).

Savoir-#ire
„ Prélever, hiérarchiser et confronter des informa-
tions présentées dans les documents de l’exposition.

„ Organiser et synthétiser des informations

ATELIER 4 (collège, lycée)
Dans la salle pédagogique, plusieurs pistes d’exploi-
tation :

„ Documents d’archives sur l’esclave Albius (voir 
p. 43) et / ou sur « l’affaire Furcy » (voir p. 53).

„ Fac similé d’un des registres spéciaux de la com-
mune de Saint-Louis : activité, par exemple sur le 
patronyme Mascarin, pages 160 et 161 du fac-simile.

ATELIER 5 (tous niveaux)
Atelier de restauration.

Objectifs

Découvrir un atelier au service de la conservation des 
documents d’archives.

ATELIER 6 (tous niveaux)
Visite / découverte des archives départementales

Objectifs

Con,3s&$s
„ Le rôle des archives : trier les documents, les clas-
ser, les conserver, les communiquer au public et en 
particulier aux historiens chercheurs.

„ Les archives jouent un rôle essentiel dans le travail 
scientifique des historiens.

ATELIER 7 (collège/lycée)
Étude de cas : la famille Caze, des sœurs aux destins 
contrastés.

Objectifs

Con,3s&$s
„ Le statut et la condition de l’esclave sont d’une 
grande complexité.

„ Des membres d’une même famille aux statuts dif-
férents : une sœur libre possédant ses sœurs comme 
esclaves.

Savoir-#ire
„ Prélever, hiérarchiser et confronter des informations.

„ Cerner le sens général d’un document ou d’un 
corpus documentaire et le mettre en relation avec la 
situation historique.

„ Décrire et mettre en récit une situation historique.

„ Lire et comprendre un arbre généalogique.

Supports
„ Arbre généalogique et commentaires.

„ Extraits de l’exposition (salle 1 : Les sœurs Caze).

ATELIER 8 (seconde)
Dans l’auditorium, muséographie : possibilité 
de rencontrer Emmanuel Kamboo, scénographe 
de l’exposition.

Inscription au registre des esclaves marrons. ADR, cote : 1M456
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ACTIVITÉ
7veau se?nde

Edmond Albius, un personnage emblématique acteur 
et témoin de l’histoire de l’esclavage dans la colonie 
Bourbon/Réunion?

OBJECTIFS

Con,3s&$s
À partir de la vie d’Edmond Albius :

„ Comprendre la diversité et la complexité des rela-
tions maître/esclave avant 1848.

„ S’interroger sur la place des affranchis dans la 
société coloniale.

No+ons
„ Esclavage

„ Économie et société de plantation

„ Affranchissement

Savoir-#ire
„ Identifier, analyser et mettre en relation les sources 
faisant référence à Edmond Albius dans l’exposition 
ADR Les noms de la liberté.

„ Faire une recherche sur Edmond Albius en utilisant 
les ressources des ADR.

„ Présenter le cas d’Edmond Albius, esclave puis 
affranchi dans le contexte de la société coloniale au 
XIXe siècle.

DOCUMENTS

Exposi+on
„ Fiche de salle N° 22 : ADR : E Dépôt 3/163, acte 
d’affranchissement d’Edmond Albius.

„ Acte VII : acte de mariage d’Edmond Albius.

„ Lithographie d’Antoine Roussin, Portrait d’Edmond 
Albius, Musée Léon Dierx, Iconothèque historique de 
l’océan Indien.

Ar8ives dépar)(-ales de La RéJion
„ ADR : E Dépôt 3/235, acte 144, acte de décès 
d’Edmond Albius.

„ ADR : 6M452 (recto), recensement de Ferréol Bel-
lier Beaumont.

„ Biographie extraite de Anthologie de documents 
d’archives à caractère patrimonial réalisé par les 
archives départementales (Albert Jauze).

„  Lettre du juge de paix Mézières Lépervanche 
de Sainte-Suzanne au Gouverneur de La Réunion, 
Hubert Delisle.

„ ADR : 8K35, proclamation de Sarda Garriga aux 
travailleurs, 17 février 1849. (extraits).

„ Arrêté du 17 février 1849 de Sarda Garriga concer-
nant les peines à appliquer aux individus appartenant 
à la classe des gens de travail ou de la domesticité 
qui manquent à leurs engagements (extraits).

„ Arrêté du 17 février 1849 de Sarda Garriga concer-
nant l’embauchage et les engagements fictifs des 
gens de travail ou des domestiques (extraits).

„ Arrêté du 6 décembre 1849 de Sarda Garriga sur le 
travail des affranchis.

EdAnd Albi:
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„ Article de Michel Chabin, directeur des services 
d’archives, mai 1981. Recueil de documents et tra-
vaux inédits pour servir à l’histoire des îles françaises 
de l’océan Indien et Bulletin d’information de la direc-
tion départementale des services d’archives de La 
Réunion, Troisième série N° 10, Archives départe-
mentales  de Saint-Denis.

Inscription au registre spécial de Saint-Suzanne le 22 novembre 1848 
d’Edmond. Il prend le nom d’Edmond Albius.
Arch. dép. de La Réunion, registre spécial de Saint-Suzanne, EDEPOT3/74

N° 17
Albi: EdAnd
1829
!sc.
Ci4yen EdAn [sic], fils de P'phile et de Mél3se, 
décédés, /scrit au reg3tre !triIle de Sa/)-Suz&C, 
n° 4602 D, s’e= prése-é et après avoir é1 re?nD par 
9:, a reçu les 9m et pré9m de Albi: EdAnd.
Sa/)-Suz&C, 22 9vembre 1848.
[Signature : ] Le délégué, H. Périer-Mo-bel

Lettre de Mézières de Lépervanche au Gouverneur, du  8 décembre 1853.

Monsieur le GouverCur 
En Conseil privé

Monsieur le GouverCur,
Je prends la liber1 de vo: adresser Je requê) en #veur 
d’J pauvre 9ir ?nd'né aux galères pour 5nq &s,
Ma3 $ !lheureux a des +tres à $*e re?m!nda+on 
et à la re?n,3s&$ du pays. C’e= à lui qu’e= due la 
dé?uver) du procédé de fé?nda+on des fleurs du v&il-
lier, c’e= donc à lui seul que la ?lo7e e= redevable de 
$*e 9uve<e br&8e d’hor+IlEre de=/ée à prendre 
Je gr&de exGnsion, et déjà Frt é)ndue d&s la par+e 
du Ve-.
Lors de l’/=iE+on de la fê) du travail…, je so<i5Gi 
près de M. le Com;ssaire général, Sarda Garriga, Je 
réMnéra+on publique pour $ jeJe 9ir.
Je lui prése-ai à $t effet Je requê) qui Nt tr&s;se à 
M. le Dire0eur de l’/1rieur, d&s les bureaux duquel 
e= de(urée oubliée.
L’/ve-eur du procédé de la fé?nda+on de la fleur 
du v&i<ier éGit à $*e époque pl: /1ress&t en?re 
qu’aujourd’hui pu3qu’il n’avait p2 en?re déméri1 de 

l’e=Le des honnê)s gens, et il e= mê( possible que si, 
dès lors, le GouverC(- lui eût ac?rdé Je ré?mpense 
qui l’eût ;s à l’abri du beso/, il C Nt a<é de!nder au 
crLe de quoi sa+s#ire les goûts ?-ra0és par lui 8ez 
son &5en !ître, qui l’avait trai1 ?m( son fils que 
?m( son es.ave, et do- il éGit, en =yle vulgaire, l’en-
#- gâ1.
EdAnd perdit sa mère en ,3s&t : M. F. Be<ier Beau-
A- reIei<it $t en#-, et s’y a*a8a ?m( s’il eût é1 
son propre fils ; il C lui fit donCr auIC /=ru0ion, 
!3, s&s $sse, d&s la so5é1 de $t hom( /=ruit, 
EdAnd se trouva é.airé ?m( par Je sor) de reflet 
des ?n,3s&$s de son !ître, et C Grda p2 à s’2so-
5er à ses travaux d’hor+IlEre, et apprit de son !ître, 
versé d&s la s5en$ des pl&)s, à re?n,ître 4u)s les 
fleurs en leur appliqu&t leurs 9ms )87ques, $ qui 
n’éGit p2 s&s orig/ali1 d’e-endre sor+r des lèvres 
d’J en#- 9ir des )r(s s5e-ifiques, :i1s seule(- 
8ez les adep)s de la s5en$ de la boG7que. A l’/=ar 
de son !ître, EdAnd s’éGit essayé souve- à opérer la 
6prifi6+on ar+fi5e<e sur des fleurs qui, par Je ra3on 
ou Je autre, C peuve- se fé?nder ,Ere<e(-.
La v&i<e, à $*e époque, n’éGit Il+vée d&s quelques 
jard/s d’'a)urs que ?m( Je pl&) de pure Irio-
si1. Tou)s les fleurs avorGie-, c’e=-à-dire qu’il en 
9uait 4ut au pl: Je sur ;<e : EdAnd, avec Je 
saga51 qu’J boG7=e seul peut appré5er, sut d3+n-
guer de lui-mê( d&s la fleur &or!le de la v&i<e 
les org&es de la fé?nda+on qui so- différe-s de $ux 
des fleurs en général et Fr judi5e:e(-, s’aperçut que 
l’avor)(- de l’ovaire prove,it de $ que les org&es 
sexuels éGie- séparés par Je sor) de .o3on Abile, 
et eut l’idée de la soulever en rappro8&t légère(- 
les éG;Cs du =ig!). Ce procédé ré:sit Lmédia)-
(- et dès le lende!/ la pers3Gn$ de la fleur prouva 
que la fé?nda+on avait eu lieu. Son !ître se reNsa 
d’abord à y croire et a*ribuait $t effet à Je autre 6:e 
qu’à la !7pula+on de son pe+t gâ1, !3 Fr$ lui Nt 
de se rendre à l’éviden$, qu&d il vit l’opéra+on répé1e 
8aque jour, et 8aque jour ?uronnée de succès. Le bruit 
de $*e dé?uver) se rép&dit bie-ôt d&s 4u) la par+e 
du Ve- : 4: les propriéGires de v&i<e voulure- s’2-
surer par eux-mê(s de la véri1 du #it, et envoyère- 
de!nder à M. Be<ier son pe+t 9ir, alors âgé de 12 &s, 
pour ve7r leur enseigCr $ my=ère de la fé?nda+on de la 
v&i<e /ve-ée par lui. EdAnd Nt !ndé à St-Be9ît 
8ez M. PaE de RoseAnd, à St-André 8ez M. Flor3, 

Acte d’affranchissement d’Edmond Albius. Fiche de salle N° 22 - ADR, cote : E Dépôt 3/163

Biographie extraite de Anthologie de documents d'archives à caratère patrimonial réalisé par les ADR (Albert Jauze)
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Proclamation du Commissaire général de la République aux travailleurs 
Saint-Denis, le 17 février 1849.

REPUBLIQUE FRANCAISE
Liber1, Egali1, Fra)r71.
17 février 1849.

AUX TRAVAILLEURS.

Je C su3 p2 ?-e- de vo:. E=-$ a/si que vo: ?m-
preCz la liber1 ? Je vo: l’ai déjà dit : s&s le travail e<e 
Brait votre !lheur.
Heure:e(- que je su3 là pour ré?mpenser les tra-
vai<eurs et a:si pour pJir les paresseux. En#- de la 
Mère-Patrie, je su3 veD vo: donCr la liber1 en son 
9m ; m’/Kir&t de sa so<i5Ede pour $ beau pays, en 
son 9m, je frapperai $ux qui troubleraie- l’ordre en 
ab&don,- le travail.
Mes en#-s, croyez-Ai bien : le travail c’e= l’ordre.
EKérez-vo: ( tromper en ( A-r&t des engage-
(-s ? Eh ! que m’Lpor) votre livret si vo: C sa+s-
#i)s p2 aux ?ndi+ons qui y so- écri)s !
Les propriéGires du sol vo: paie- pour le Il+ver ; Il+-
vez donc le sol qui doit 9: enri8ir 4:, vo:, le pro-
priéGire et la patrie qui vo: a #its libres.
Vo: n’appar)Cz pl: à J !ître : !3 vos br2 appar-
+enC- au 8'p qui doit vo: 9urrir. Le propriéGire 
vo: a dit : Ce 8'p e= à Ai ; fé?nde-le par 4n travail, 
et je vo: donCrai J salaire. Ac$p)r le salaire et C p2 
donCr votre travail, c’e= J vol que la j:+$ ?m!nde 
de pJir.
P2ser seule(- quelques heures à l’a)lier, lorsque vo: 
devez n’y p2 !nquer depu3 le !+n j:qu’au soir, c’e= 
en?re voler Je par+e du travail pour lequel on vo: paie 
[….]

[ …]  La 4lér&$ a ses lLi)s : le A(- de la sévéri1 
e= arrivé. Beau?up d’e-re vo: o- ab&donné lâ8e-
(- les travaux de la gr&de IlEre. Vo: n’avez p2 
é?u1 (s ?nseils ; vo: avez pr3 des engage(-s de 
travail avec des gens qui C possède- p2 Je gaule*e de 
)rre, s&s J gra/ de riz, s&s Je obole à vo: donCr. 
Que veule--ils de vo: ? Louer vos br2 et vo: p2ser à 
des +ers Ayen,- redev&$ ; c’e=-à-dire qu’ils ose- 
)-er so: J gouverC(- républi6/ l’exploiG+on de 
l’hom( par l’hom(. Et si $s gens-là C trouve- p2 
à qui vo: louer, ils vo: po:sero- au vol, recèle- et 
vende- à leur profit la 8ose volée. En?re Je F3 ils 
vo: o- exploi1s, vo: avez é1 les /=rHe-s de leur 
!uva3e ,Ere.
Mes A;s, $s engage(-s so- fi0ifs ; la loi les pJit.
Vo: m’avez pro;s obé3s&$ : eh bien ! ?nsul)z vos 
!g3trats et re4urCz à la IlEre de vos 8'ps. Mes 
'3, $s ?nseils par)- d’J cœur qui vo: aLe ; vo: 
les é?u)rez.
SARDA-GARRIGA.

à S)-Suz&C 8ez Joseph Desb2syns, à S)-Marie 8ez 
M. V/et… Et en son jeJe âge, on lui envoyait Je voi-
Ere ou J 8eval. To: $s déGils so- ;D+eux, M. le 
GouverCur, !3 ils C so- p2 /u+les, ils donC- à la 
,rra+on le 68et de la véri1.
Je n’ai p2 la pré)-ion de dire que la fé?nda+on de la 
v&i<e fût /?nDe d&s le Ande av&t EdAnd ; on 
l’avait pra+quée déjà dix &s auparav&t d&s Je or&-
geraie à Bruxe<es, et au M:éH d’H34ire ,Ere<e à 
Par3, !3 $*e dé?uver) n’avait eu d’é8o que d&s le 
Ande sav&t et le procédé employé éGit beau?up A/s 
sLple que $lui d’EdAnd. M. J&Ct, jard/ier boG-
7=e avait égale(- publié vers $*e époque J procédé 
qui, expérLe-é par MM. Ri8ard et Ber7er, 4: deux 
boG7=es, avait ?mplè)(- é8oué. C’e= donc rée<e-
(- à EdAnd qu’e= due la dé?uver) qui a do1 l’île de 
La RéJion de $*e 9uve<e br&8e d’hor+IlEre qui, 
en ra3on du peu de fra3 d’exploiG+on qu’e<e exige, e=, 
s&s ?-redit, l’Je des pl: lucra+ves ?nDes.
Ma3 je reviens au but de ! requê), M. le GouverCur, 
le !lheureux /ve-eur de la fé?nda+on de la v&i<e, 
ay&t ?m( 4: ses ?nfrères en es.avage ab&donné la 
!3on de son !ître au A(- de l’é!n5pa+on, prit 

servi$ à St-De7s ; et la Adi51 de ses gages C lui, per-
(*&t p2 de sa+s#ire aux goûts de ?nFrt qu’il avait 
?-ra0és d&s la !3on de son !ître, il Nt por1 à 
?m(*re J vol de bQoux : vol avec effra0ion ac?m-
pagné de 4u)s les 5r?n=&$s aRrav&)s que 9s lo3 
pJ3se- avec Je j:) sévéri1 : il Nt ?nd'né à 5nq 
&s de ré.:ion et à la 8aîC. Il a subi la Ai+é de sa 
pe/e. Sa ?ndui) aux bagCs a é1 exemplaire ; il e= 4ut 
jeJe en?re ; la leçon a é1 2sez sévère. Veui<ez prendre 
en ?nsidéra+on 4: $s A+fs, M. le GouverCur, et ( 
pro(*re que vo: voudrez bien so<i5)r la grâ$ de 
$t /1ress&t et !lheureux jeJe hom( près de sa 
Maje=é l’Empereur des Fr&S3.
Confi&t d&s vos se-Le-s ?nDs d’hH&i1 et de 
générosi1, j’ose eKérer que vo: Brez droit à ! requê).
J’ai l’honCur d’être, Monsieur le GouverCur, votre 
très hHble et obé3s&t servi)ur

Le Juge de paix,
Leperv&8e Mézières

S)-Suz&C le 8 dé$mbre 1853.
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Arrêté concernant les peines à appliquer aux individus appartenant à la classe 
des gens de travail ou de la domecticité qui manquent à leurs engagements.

Sa/t-De7s, le 17 février 1849.
REPUBLIQUE FRANCAISE.
Liber1, Egali1, Fra)r71.

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS.
Le Com;ssaire Général de la République,
Vu l’ar+.e 11 de la loi du 24 avril 1833 ;
Vu les ar+.es 464, 465, 466, 471 et 484 du Code pé,l,
Considér&t qu’il e= urge-, d&s l’/1rêt de l’ordre 
public et du !/+en du travail ; de prendre les (sures 
les pl: propres à 2surer l’exéI+on des engage(-s de 
travail et à réprLer les /fra0ions à la d35pl/e /1-
rieure des a)liers ;
Sur le rapport du ProIreur - général,
Le Conseil privé e-endu,

ARRETÉ :
Art. 1er. So- p2sibles des pe/es pro9ncées par les 
ar+.es 471 et 484 du Code pé,l ;
To: les /divid: appar),- à la .2se des gens de tra-
vail ou de la do(=i51 qui, s&s A+f légi+(, se reNse-
raie- à l’exéI+on par+e<e ou ?mplè) des engage(-s 
par eux ?-ra0és, ou qui se rendraie- ?upables de 
!nque(-s au régLe et à la d35pl/e /1rieure des 
a)liers ou !3ons auxquels ils so- a*a8és…]
…]. L’'ende pourra, selon la gravi1 des 6s, se IMler 
avec la pe/e d’empr3onC(-. 
2. Ces pe/es sero- pro9ncées par les juges de paix ou 
leurs supplé&ts, et par les !ires ou leurs adjo/ts d&s 
les lo6li1s où il n’ex3) p2 de j:+$ de paix.
3. Il sera procédé en $*e !+ère par voie de sLples dé5-
sions /scri)s sur J reg3tre Ké5al qui sera ouvert à 
$t effet…]
…]. 5. Le ProIreur - général e= 8argé de l’exéI+on du 
prése- arrêt qui sera lu, publié et enreg3tré par4ut où 
beso/ sera.

Sa/t-De7s, le 17 février 1849.
[ Signé ] SARDA – GARRIGA
Par le Com;ssaire général de la République :
Le ProIreur- général,
[ Signé ] A. MASSOT.
Enreg3tré à la Cour d’appel le 23 février 1849.

Arrêté concernant l’embauchage et les engagements fictifs 
des gens de travail ou des domestiques.

Sa/t-De7s, le 17 février 1849.
REPUBLIQUE FRANCAISE
Liber1, Egali1, Fra)r71.

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS
Le Com;ssaire Général de la République.
Vu l’ar+.e 11 de la loi du 24 avril 1833 ;
Vu les ar+.es 464, 465, 483 et 484 du Code pé,l ;
Considér&t qu’il Lpor) à l’ordre public que les tra-
vai<eurs C pu3se- être dé4urnés de leurs a)liers ;
Qu’il Lpor) égale(- à l’ordre public, et à la ?nser-
va+on du travail d&s la Colo7e, d’empê8er les engage-
(-s fi0ifs et d’2surer aux travai<eurs l’exéI+on des 
engage(-s ?-ra0és envers eux ;
Sur le rapport du ProIrer- général,
Le Conseil privé e-endu,

ARRETÉ :
Art. 1er. Nul C pourra engager à son servi$ J labou-
reur, ouvrier ou do(=ique, qui C serai p2 libre de 4ut 
engage(- &1rieur.
2. Les ?-reve,-s à l’ar+.e 1er. Ci-dess:, qui seraie- 
?nva/Is d’avoir eu ?n,3s&$, au A(- où ils o- 
?-ra0é, de l’engage(- &1rieur do- il e= que=ion 
audit ar+.e, sero- p2sibles de pe/es por1es en l’ar+.e 
483 du Code pé,l.
La pe/e de l’empr3onC(- pro9ncée par les §§ 1 et 2 
de l’ar+.e 484 du mê( ?de pourra, en outre être appli-
quée suiv&t la gravi1 des 6s.

3. 1° Tou)s personCs qui, par pro(sses, dons ou (,$s, 
auraie- ex51 J laboureur, ouvrier ou do(=ique à 
ab&donCr, pend&t le ?urs de son engage(- l’a)lier 
ou la !3on auxquels il éGit a*a8é ; que $*e ex5G+on 
ait ou 9n produit son effet ;
2° Tou)s personCs qui, d’ac?rd avec J travai<eur ou 
J do(=ique, auraie- ?-ra0é avec lui J engage(- 
fi0if, ou qui #vor3eraie- l’/fra0ion aux d3posi+ons 
de l’arrê1 du 24 o0obre 1848, sur les engage(-s ; s&s 
préjudi$ de 4: dom!ges – /1rêts s’il y a lieu.
4.2° Tou)s personCs qui, en ?-rave-ion aux d3po-
si+ons de l’ar+.e 9 de l’arrê1 sur les engage(-s du 
24 o0obre 1848, C Fur7raie- p2 exa0e(- à leurs 
engagés la 9urriEre =ipulée au ?-rat d’engage(-, 
ou la 9urriEre qui, en l’absen$ de 4u) =ipula+on, ou 
en présen$ d’Je fixa+on évidem(- /suffis&), serait 
jugée né$ssaire pour l’alLe-a+on jour,lière d’J 
travai<eur, par le tribJal sa3i de la pla/)….]
 […] 6. Le ProIreur - général e= 8argé de l’exéI+on 
du prése- arrê1 qui sera lu, publié et enreg3tré par4ut 
où beso/ sera.

Fait à Sa/t-De7s, le 17 février 1849.
[ Signé ] SARDA – GARRIGA
Par le Com;ssaire général de la République :
Le ProIreur - général,
[ Signé ] A. MASSOT.
Enreg3tré à la Cour d’appel le 23 février 1849.
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 […] . 10. ConFrmé(- à l’art. 13 de l’arrê1 du 24 
o0obre 1848, le dé#ut de livret de la part des gens de 
travail et do(=iques donCra lieu ?-re eux à Je pré-
ve-ion de vagabondage : en ?nséquen$ ils pourro- être 
poursuiv3 en verE du décret du 27 avril 1848 […] .
 […] . 12. Le Dire0eur de l’/1rieur et le ProIreur-gé-
néral so- 8argés, 8aIn en $ qui le ?n$rC, de l’exé-
I+on du prése- arrê1 qui sera lu, publié et enreg3tré 
par4ut où beso/ sera.

Fait à Sa/t-De7s, le 6 dé$mbre 1849.

Par le ?m;ssaire général de la République :  
[ Signé ] SARDA – GARRIGA

Le Consei<er privé 8argé prov3oire(- du servi$ 
de la Dire0ion de l’I-érieur, DE RONTAUNAY.

Le ProIreur-Général 
[ Signé ] A. MASSOT.

Enreg3tré à la Cour d’appel le 8 dé$mbre 1849.

Sa/t-De7s, le 6 dé$mbre 1849.
REPUBLIQUE FRANCAISE.
Liber1, Egali1, Fra)r71.

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS.
Le Com;ssaire Général de la République,

Vu les ar+.es 1 et 2 du décret du 27 avril 1848 sur les 
pouvoirs des ?m;ssaires généraux de la République 
d&s les ?lo7es fr&S3es ;
Vu l’arrê1 lo6l du 24 o0obre 1848 sur les engage(-s 
de travail ;
Considér&t qu’il Lpor) à la ?nserva+on du travail 
d&s la Colo7e et au bien-être des travai<eurs, d’2su-
rer le re9uve<e(- régulier des engage(-s ?-rac-
1s en verE de l’arrê1 pré51, et qui vo- expirer au 20 
dé$mbre ?ur&t ;
Considér&t qu’il ?nvie- de #ire subir à $t arrê1 
quelques Adifi6+ons /diquées par l’expérien$ ;
Considér&t que le but que le GouverC(- s’éGit pro-
posé, en d3pens&t les Bm(s !riées de l’engage(- 
de travail, n’a p2 é1 a*e/t : que $*e d3posi+on a eu 
pour ?nséquen$ de priver l’agriIlEre, l’/d:trie et la 
do(=i51 d’J gr&d 9mbre de br2 s&s profit pour la 
?n=iE+on Arale de la #;<e ; 
Considér&t, d’J autre cô1, que la #Il1 de pré?mp)r, 
ouver) par le § 2 de l’ar+.e 9 de l’arrê1 du 24 o0obre, 
a é1 sour$ d’ab: et de mé?mp)s préjudi5ables à la 
bonC dire0ion des a)liers ;
Sur le rapport du Dire0eur de l’/1rieur et du ProI-
reur-général, le Conseil privé e-endu,

ARRÊTE :
Art. 1er. Les Il+va)urs, ouvriers et do(=iques do- les 
engage(-s de travail expire- au 20 dé$mbre ?ur&t, 
sero- )Ds de ?-ra0er de 9uveaux, d’i5 à la fin du 
prése- A3, ?nFrmé(- aux d3posi+ons 5-après.
Les Il+va)urs, ouvriers et do(=iques qui C so- p2 
a0ue<e(- pourv: d’engage(- sero- )Ds d’en 
?-ra0er d&s le délai qui vie- d’être fixé.

Les engage(-s do- la durée se prolonge au-delà du 20 
dé$mbre ?ur&t, ?-/uero- à être exéI1s pend&t 
4ut le )mps qu’ils o- à ?urir : ils devro- être re9uve-
lés au jour de leur expira+on. […] .
 […] 4. La Bm( !riée C pourra p2 se d3penser de 
?-ra0er J engage(- de travail, à A/s qu’e<e C se 
trouve d&s le 6s prévu par l’ar+.e 8 du prése- arrê1. 
E<e devra s’engager sur l’habiG+on, d&s l’a)lier ou la 
!3on où son !ri aura pr3 J engage(- de travail. 
[…] .
 […] . 6. Les engage(-s ?-iendro-, à pe/e de Dl-
li1, l’obliga+on par l’engag3) de Fur7r en ,Ere à 
l’engagé, 1° la ra+on de riz, !U ou leurs équivale-s 
en ra5Cs, a/si qu’Je ra+on de sel : $s équivale-s 
C pourro- excéder le +ers de la ra+on jour,lière en 
gra/s ; 2° le loge(- ; 3° les so/s médi6ux ; 4° les fra3 
d’/hHa+on. Le salaire, qui sera =ipulé de gré à gré en 
s: des pre=a+ons en ,Ere, devra être fr&c et qui*e de 
4u) re)De […] .
 […] . La ,Ere du travail, sa durée par jour et par 
heures de repos, a/si que la quo+1 et Ade de paie(- 
des salaires, devro- être .aire(- exprLés […] .
 […] . 7. Les engage(-s sero- ?-ra0és dev&t le 
!ire de la ?mMC, ou ses adjo/ts, à l’ex.:ion de 4: 
autres offi5ers publics.
Ils ?-/uero- à être rég3, qu&t à la Fr(, au livret 
qui doit être re;s à l’engagé, et à la ?n=aG+on des paie-
(-s, par les ar+.es 5, 6 et 8 de l’arrê1 du 24 o0obre 
1848.
Les ?ndi+ons de l’engage(- sero- /scri)s sur le 
livret qui sera re;s à l’engagé ; $*e /scrip+on aura lieu 
?nFrmé(- au Adèle &Cxé au prése- arrê1 […] 

Arrêté concernant l’engagement de travail des nouveaux affranchis.

Michel Chabin, Recueil de documents et travaux indédits…
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LES GRANDES LIGNES DE L’AFFAIRE FURCY
(7veau quatriè( à se?nde)

L’esclave Furcy revendique sa liberté. Qui est ce per-
sonnage ? Qu’est-ce qui justifie son combat ?

L’esclave Furcy découvre à la mort de sa mère Made-
laine (en 1817), d’origine indienne, que celle-ci avait 
été affranchie alors qu’il était enfant. Or, selon la loi, il 
aurait dû l’être également.

Aidé de sa sœur Constance Jean-Baptiste, libre, de 
Louis Gilbert-Boucher, procureur général près de 
la Cour royale de Bourbon en 1817, et de Jacques 
Sully-Brunet, jeune avocat et conseiller-auditeur à la 
cour royale de Bourbon, il décide de revendiquer sa 
condition d’homme libre, « né libre et esclave mainte-
nant par la cupidité d’un homme ».

Mais il se heurte à son maître Joseph Lory qui décide 
de l’exiler à Maurice (ex Ile de France) où il possède 
également des biens et à Philippe Desbassyns, com-
missaire ordonnateur général de l’île Bourbon, cousin 
éloigné de Lory.

Le combat judiciaire est très long et se termine à Paris 
où Furcy, grâce à son avocat, obtient la reconnais-
sance de sa liberté devant la Cour royale de Paris.

Le ?-ex)
En 1817, le régime esclavagiste est dans une phase 
de changement important : développement des cou-
rants anti-esclavagistes, soutien aux esclaves…

Dans le milieu des libres de couleurs, le statut et la 
condition des esclaves ainsi que l’administration de 
la justice à Bourbon en 1817 sont jugés scandaleux 
et remis en cause.

En janvier 1817, le gouverneur promulgue l’interdic-
tion de la traite (commerce et transport des esclaves). 
Cette situation pose des problèmes aux propriétaires 
de Bourbon qui dépendent de cette main-d’œuvre 
pour la production de canne à sucre en plein déve-
loppement depuis la perte de l’Ile de France. La traite 
clandestine s’organise, Joseph Lory fait d’ailleurs 
partie de ceux qui pratiquent cette activité illégale 
et lucrative.

Article à consulter : Peabody Sue, La question raciale 
et le « sol libre de France », éditions de l’E.H.E.S.S. 
Annales. Histoire, Sciences Sociales.

OBJECTIFS

Con,3s&$s
„ Le combat juridique et individuel d’un esclave qui 
conteste son statut et sa condition d’esclave.

„ L’utilisation des différents droits en vigueur dans 
ce combat juridique.

„ La résistance de la société coloniale esclavagiste 
dans un contexte où l’esclavage est de plus en plus 
remis en cause.

Savoir-#ire
„ Prélever, hiérarchiser et confronter des docu-
ments d’archives.

„ Décrire et mettre en récit l’affaire Furcy.

L’af#ire Furcy
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ACTIVITÉ 1
Complexi1 du =aEt d’J groupe #;lial : es.ave/affr&8i

DOCUMENTS

• Arbre généalogique du « groupe familial » (la famille esclave/affranchi).

ADR, Extraits de l’acte d’affranchissement de la nommée Madelaine, Indienne, juillet 1789, 
David de Cossigny et Jean Baptiste Charles Laurent Thibault de Chanvallon.

En#- 1
FURCY

né le 7 octobre 1787
reconnu libre en 1843

décédé en ?

En#- 2
MAURIN

né en ?
décédé en 1810

En#- 3
CONSTANCE

née en 1788 ?
affranchie à 1 an par M.Veter

décédée en ?

Mère
MADELAINE

née en 1759
affranchie en 1789
décédée en 1817

ACTIVITÉ 2
Le ?mbat de Furcy

La résistance de la société coloniale face aux chan-
gements institutionnels (réforme de la justice, conflits 
avec les magistrats locaux) : relever et mettre en rela-
tion les arguments utilisés d’une part par Furcy et 
d’autre part par ses adversaires.

DOCUMENTS

„ ADR, dossier 1JP 2007/1 Pièces 1 à 136, 1JP 
2007/2 Pièces 137 à 275, 1JP 2007/3 Pièces 276 à 
320. (Les cotes n’ont pas encore été établies défini-
tivement).

„ ADR, Extraits d’un mémoire déposé au greffe de la 
cour royale de l’Ile de Bourbon par Monsieur le pro-
cureur général, Louis Gilbert-Boucher, 3 décembre 
1817. Ces extraits reprennent le mémoire rédigé par 
la sœur de Furcy et contiennent tous les arguments 
juridiques qui auraient dû être pris en compte afin que 
Furcy puisse obtenir sa liberté.

„ ADR, Extrait de la lettre de Sully Brunet au Ministre 
de la marine et des colonies, décembre 1817. Sully 
Brunet reçoit Constance, rédacteur du mémoire de 
Furcy et lui fournit des arguments juridiques pour 
obtenir une signification d’huissier contre Joseph 
Lory qui refuse de libérer Furcy. Le jeune avocat ne 
peut résister aux pressions et est envoyé sur un poste 
à Saint-Benoit.

„ ADR, Lettres de Furcy pour sa défense  réclamant 
le soutien du procureur Gilbert-Boucher, « rappelé » à 
Paris en raison de sa prise de position pour Furcy.

„ ADR, Lettre de Furcy datant de mai 1826 au beau-
père du procureur Gilbert-Boucher. Il sollicite à nou-
veau l’appui de l’ancien procureur.

„ ADR, Lettre du Commissaire général ordonna-
teur, Desbassyns de Richemont, 19 décembre 1817 
à Gillot l’Etang, avocat général à la cour royale de 
Bourbon. Philippe Desbassyns, fils de madame Des-
bassyns, appartient à une grande famille de notables 
très influente. Il soutient son cousin éloigné Lory et 
obtient le renvoi à Paris du procureur Boucher qui 
avait pris la défense de Furcy.

„ Extraits du mémoire de la Cour de Cassation pré-
sentant les arguments de l’avocat de Furcy. Décision 
finale du jugement qui reconnaît la liberté de Furcy.
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Extraits d’un mémoire déposé au greffe de la cour royale de l’Ile de Bourbon par Monsieur le procureur général, Louis Gilbert-Boucher, 3 décembre 1817. ADR
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Extrait de la lettre de Sully Brunet  au Ministre de la marine et des colonies, 
décembre 1817. A

16 dé$mbre 1817 à Sa/t-Be9it.
Je va3 e-re)7r Votre Ex$<en$ de l’affaire que semble 
être 6:e de ! d3grâ$.
UC 9mmée Veuve Je& Bap+=e libre et Adolphe Dupe-
rier a:si libre, sœur et pare- d’J 9mmé Furcy, a*a-
8é au servi$ d’J sieur Lory, s’éG- depu3 Cuf &s 
adressés aux avoués et au M/3Xre public, C pure- 
j'a3 ob)7r la #Il1 de ?-e=er au Sieur Lory ses 
pré)nd: droits sur Furcy : personC C voul&t e-re-
prendre pour des gens s&s FrEC, Je procédure ?-re 
J propriéGire opule- de l’Ile.
Enfin la 9uve<e org&3a+on des tribJaux ay&t por1 
la ?nfi&$ d&s le cœur des opprLés, les pare-s de 
Furcy se révei<ère- et prése-ère- à M. le ProIreur 
général J méAire qui ( Nt d3tribué avec /viG+on 
de #ire $ qu’exigeait la 6:e ; d’abord aux )r(s de 
l’ar+.e 14 du règle(- de la ?ur, j’éG3 obligé de #ire 
savoir si la 6:e éGit de ,Ere à être sou)De ; après 
l’ex'en de l’affaire je ( dé5da3 pour l’affir!+ve. Il 
( re=ait alors à prendre J par+ sur le Ade d’/tro-
du0ion, An devoir rigoureux m’y obligeait, ?m( pro-
)0eur des !lheureux et de la liber1 des 54yens.
La jurisprudence coloniale m’était presque inconnue : 
est-il essentiel d’observer à Votre Excellence que les 
!g3trats arriv&t de Fr&$ !r8e- i5 d&s l’obs-
Iri1 et au ;lieu de pré5pi$s ; la Sagesse e= leur seul 
guide, tro3 ou quatre (mbres des tribJaux o- seuls 
la ?<e0ion des lo3 lo6les, personC n’en peut prendre 
?n,3s&$, et au lieu d’aider leurs ?nfrères d&s les 
diffiIl1s qui se prése-e-, ils prenC- à Y8e de les 
embarr2ser, leurs /)-ions éG- de les dégoû)r.
Après avoir #it ?n,ître An av3 à M. le ProIreur 
général et pend&t que je 8er8a3 le Ayen de sa3ir la 
j:+$ de $*e affaire, les 9mmés Veuve Je& Bap+=e et 
Duperier m’ay&t de!ndé l’&alyse du méAire qu’ils 
avaie- prése-é, je C cr: p2 devoir reNser J si léger 
servi$ à deux personCs libres, jou3s&t de leurs droits 
5vils et pouv&t répondre de leurs mé#its.
Je di0ai donc au 9mmé Duperier sur J quarré de 
papier libre l’exposé très suc5n0 des A+fs por1s d&s 
le méAire ; lorsque $s deux libres eure- en leur pos-
session $t écrit, ils le porXre- 8ez l’hu3sier Huard 
et l’/viXre- à le ?nver+r en J exploit /trodu0if 

d’/=&$, en #3&t 4u)s F3 à $*e &alyse les aug-
(-a+ons et ?rre0ions qu’ils jugère- ?nve,bles. Cet 
hu3sier y ?nse-it et sig7fia l’exploit au sieur Lory à la 
requê) de Furcy s&s que je lui en e:se /+mé l’ordre, 7 
verbal, 7 écrit, a/si qu’il résul) du réqu3i4ire de M. 
le ProIreur général ?-re Huard.
Ma seule #u), si j’en ava3 ?m;s Je, serait, il paraît, 
d’avoir sacrifié dix ;D)s de An )mps pour rendre 
servi$ à des !lheureux qui 8aque jour ve,ie- ( 
har$ler, employ&t les prières et les pleurs pour 6p)r ! 
générosi1, ve,- 8ez Ai au 9m de l’hH&i1 ré.a-
(r An ;7=ère, ( rappel&t s&s $sse que j’éG3 le 
pro)0eur des /FrEnés, voul&t profi)r de l’efferves-
$n$ de An âge pour m’/digCr ?-re les mé8&ts. 
J’éG3 sourd à 4: $s d3?urs, c’e=-à-dire que je les 
appré5a3 avec 4u) la sagesse do- je su3 6pable.
J’en éG3 à ( dé)r;Cr sur le Ade d’/trodu0ion de 
l’/=&$ lorsque j’appr3 que le Sieur Lory re$v&t $*e 
sig7fi6+on et craig,- l’évéC(- d’Je )<e affaire, 
si e<e para3sait aux tribJaux don, l’épouv&) par-
4ut et employa J !8iavél3( /?n$vable pour je)r 
le trouble d&s la so5é1 et, par $ Ayen extrê(, é4uf-
Br dès son orig/e Je affaire, déjà par !lheur pour lui 
trop ?nDe du public. M. Lory voulut a/si #ire d3pa-
raître la pla/) d’J /FrEné qu’il opprLait depu3 
long)mps et persuada à (ssieurs les Ad;7=ra)urs, 
$ qui n’éGit p2 diffi5le, que $*e affaire éGit de la pl:
gr&de LporGn$.
A/si MonseigCur, J 54yen veut troubler la tr&quil-
li1, il 8er8e par des d3?urs (nsongers à je)r de l’/-
quiéEde d&s les eKrits, il crie à la révol) qu&d 4ut 
e= tr&qui<e, et les Ad;7=ra)urs au lieu de réprLer 
Je )<e ?ndui) é?u)- les pla/)s de $t hom(, les 
exagère- eux-mê(s, 8er8e- à a*irer l’a*e-ion des 
habiG-s et sur quoi ? Sur J #-ô(, sur J exploit 
do- le sieur Lory e= seul dé)-eur, ?m( si l’exploit 
d’J hu3sier pour Je affaire pure(- juridique et 
par+Ilière e= )<e(- LporG- qu’il pu3se renverser 
l’ordre so5al ! 
Mais tout cela avait un but c’était de renverser un 
Magistrat portant ombrage par ses principes, qui se 
croyait à l’abri des vexa+ons, au Ayen de l’ordon,n$ 

du Roi du 13 9vembre 1812, !g3trat do- l’Lpar+a-
li1, la fr&83e et l’/dépend&$ d&s l’exer5$ de sa 
8arge C ?nve,ie- D<e(-.
Enfin, messieurs les Administrateurs conforment leur 
desse/ et sur qui ? Ce n’e= p2 sur $lui qui por) la d3-
?rde par4ut ; $ n’e= p2 sur les deux personCs qui o- 
/troduit l’/=&$ ; $ n’e= p2 sur l’offi5er qui a servi  
d’/=rHe-, !3 c’e= sur Ai, !g3trat so: la sau-
vegarde la loi, qui n’ai rien #it d’o=ensible d&s $*e 
affaire ; et s&s ( voir, s&s m’e-endre, s&s ?nsul)r 
(s 8efs dire0s, s&s autre preuve qu’J dire arra8é 
so: le sabre des gardes et di0é par la !lig71, (s-
sieurs les Ad;7=ra)urs m’enlève- à (s Fn0ions, 

m’exile-, ( (*e- en survei<&$ et ( trai)- en 
perErba)ur du repos public ; je deviens donc la vi0Le 
de l’/trigue et de la venge&$ par+Ilière d’J hom( 
/sa+able et va/ ?-re le frère duquel je deva3 sévir 
d&s l’ordre de (s Fn0ions […]

Lettre de Furcy réclamant le soutien du procureur Gilbert-Boucher, ADR

Port Lou3, Ile Mauri$ 15 Mai 1826 
à Monsieur Bou8er. An5en ProIreur Général à L’Ile de Bourbon

Monsieur,
J’e: l’honCur de vo: adresser, vers la fin de 1824, Je 
le*re qui dût vo: être re;se, ou à votre beau-père M. 
Lego7dec, par Je d'e qui de(ure à Par3. Je n’en 
ai po/t reçu de réponse et je cro3 que ! le*re C vo: 
e= po/t parveDe. Je le cro3, par$ que je su3 sûr que 
l’InFrEné à qui vo: vo: /1ressâ)s à Bourbon C peut 
être e-ière(- effacé de votre méAire. Je prends donc 
en?re la liber1 de vo: écrire pour vo: supplier de pen-
ser à Ai, de ( #ire savoir si je C do3 pl: eKérer et 
si, 7 libre, il m’e= déBndu de jouir des droits que ! 
,3s&$ m’ac?rdait.
J’ai é1 vendu à la sœur de l’hom( qui se d3ait An 
!ître et depu3 sept &s je su3 à Mauri$, éloigné de (s 
en#-s et mê( privé de l’av&Gge do- jou3se- G- 
d’autres es.aves, $lui d’être !ître de An )mps et de 
(s a0ions quoique j’aie offert à (s !îtres pré)nd: 
j:qu’à dix pi2tres par A3.
Vo: le savez ;eux qu’J autre, Ansieur, si j’ava3 
et si j’ai en?re des droits à ré.'er ! liber1, vo: 
m’en?urageâ)s d&s (s de!ndes, vo: ( pro1giez, 
j’a<a3 reKirer l’air de la liber1, vo: parZ)s. Je su3 
es.ave.

On n’a p2 voulu ( la3ser le droit de 8o3ir An avo6t, 
et en voy&t $lui que la Cour ( désig,it ($lui de An 
adverse par+e) je dev/ai An sort.
C’e= donc à vo: que je m’adresse ?m( au seul hom( 
qui daig,it s’/1resser à Ai, c’e= de dess: les ro8ers 
de Mauri$ que je vo: #3 e-endre ! voix pour vo: 
de!nder si, fils d’Je IndienC qui avait séjourné en 
Fr&$, je pu3 être ?mp1 au 9mbre des Es.aves s&s 
qu’on viole 4u)s les lo3, 4u)s les /=iE+ons qui so- 
la sauvegarde du pays que vo: habi)z, do- je su3 Ai-
mê(, 6r je su3 né Colon fr&S3 et je su3 fils d’J 
Fr&S3 de ,3s&$.
Le Roi, m’a-t-on dit, vo: a ho9ré du +tre de ProI-
reur Général à B2+a, on pré)nd que vo: en ê)s reveD, 
s&s dou) que de 9uve<es 8arges vo: o- é1 le gage 
de l’E=Le du Souvera/. Que C peut-il être /=ruit de 
An sort ! Que n’ê)s-vo: An /)rprè) auprès de lui ! 
Je sera3 sûr alors de re-rer d&s (s droits.
En a*end&t Je réponse que je de!nde, 9n à votre 
bo-é que je ?n,3 bien gr&de, !3 à votre j:+$. Per-
(*ez à J hom( d&s les Brs de la serviEde, Brs que 
vo: seul pouvez #ire 4mber, de vo: 2surer de son res-
pe0 et son é)rC<e re?n,3s&$.

Furcy
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Lettre de Furcy datant de mai 1826 au beau-père du procureur Gilbert-Boucher, ADR

Lettre du Commissaire général ordonnateur, Desbassyns de Richemont, 19 décembre 1817 
à Gillot l’Etang, avocat général à la cour royale de Bourbon, ADR
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ACTIVITÉ 3
Déba*re au4ur de l’affaire Furcy 
en s’appuy&t sur des travaux 
de re8er8e JiversiGire.
Extraits de l’article de Sue Peabody.

Je C cro3 p2, $pend&t, qu’il #i<e e-ière(- ex.ure 
Furcy de l’h34ire tr&s,+o,le du Auve(- &+-es-
.avag3). Grâ$ à sa persévér&$ et à son /gé7osi1, il a 
Il+vé 4u) Je série de liens qui s’é)ndaie- des M26-
reigCs à l’Europe, et fi7t par trouver des avo6ts en ple/e 
Re=aura+on. Son 6s Nt d3I1 d&s le pre;er Dméro 
du jour,l &+-es.avag3) L’aboli+on7=e fr&S3, en 
1844, do- 9: pouvons Lag/er que les &La)urs 
avaie- é1 9mbreux à 2s3)r à l’audien$ qui se )r-
;, par l’arrêt de 1843. Le succès de Furcy Nt ?nD à 
Londres par l’/)rmédiaire des jour,ux aboli+on7=es, 
)l l’A-i-Slavery Repor)r (org&e de la Bri+[ &d 
Foreign A-i-Slavery So5e\, alors ré$m(- créée), et 
par The Law TLes, mê( si sa re9mmée C semble p2 
être parveDe j:qu’aux aboli+on7=es 'éri6/s.
L’émancipation fut générale dans l’empire français, 
et donc effe0ive sur l’île Bourbon, avec la Révolu+on 
de 1848. L’île reprit son 9m révolu+on,ire d’île de 
La RéJion, qu’e<e por) en?re de 9s jours. Lors de 
l’é!n5pa+on, 4: les &5ens es.aves dure- se #ire 
enregistrer par les autorités de l’État. Plus de vingt 
affr&83 dé.arère- avoir pour 9m de #;<e Furcy 

et il y en eut mê( J pour se prése-er so: le seul 9m 
de Furcy, !3 il n’e= p2 possible de dé)r;Cr avec 
$r+Ede ?mbien d’e-re eux éGie- ses pare-s, 7 s’il 
#3ait lui-mê( par+e du 9mbre137. ÉGit-$ pour $r-
G/s Je #çon de rendre hom!ge à la ré$-e vi0oire 
judi5aire de Furcy à Par3 ? Furcy e=-il de(uré d&s la 
6piGle ou, ?m( il devait 2suré(- le préférer, e=-il 
re4urné vivre sur l’île Bourbon pour y retrouver sa 
#;<e ? A-t-il véI 2sez long)mps pour voir l’aboli+on 
de l’es.avage en 1848 ? Que sig7fiait la 9+on mê( de 
liber1 pour J hom( ?m( Furcy, av&t l’é!n5pa-
+on générale et après e<e ?
Aujourd’hui, le 9m de Furcy vit en?re d&s la méAire 
populaire de La RéJion, !3 9n les déGils de sa vie. 
Sur I-erCt, J si) affir( qu’après son é8ec dev&t J 
tribJal ?lo7al en 1817 et l’appel de 1818, Furcy « e= 
Art es.ave 138 ». Pl:ieurs ar+.es de la presse lo6le 
semble- parGger $*e op/ion 139. De 9s jours, le pe+t 
h'eau perdu d&s les A-agCs que l’on appe<e Ilet 
Furcy lui doit peut-être son 9m. Ma3 on n’a p2 en?re 
retrouvé le souve7r e-ier de la vie de Furcy.
—
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La #;<e Caze

ÉTUDE DE CAS
Tro3 sœurs !lga8es Caze, des de=/s différe-s à Bourbon.

ARBRE GÉNÉALOGIQUE 
DE LA FAMILLE CAZE

Voir schéma page précédente.

L’HÉRITAGE

LE PARTAGE DES ESCLAVES

Gilles Launay décède le 24 janvier 1709, laissant une 
veuve et deux filles mariées. Son testament partage 
ses biens : une moitié revient à son épouse, l’autre 
est partagée entre ses deux filles mariées. Pour ce 
qui concerne les esclaves, le partage des 35 esclaves 
de l’habitation, se fit de la façon suivante :

Esclaves

Anne CAZE 

veuve G. Launay

Anne LAUNAY 

épouse J. Auber

Marguerite 

LAUNAY 

épouse G. 

Dennemont

Enfant < 15 ans 4 6 4

Adulte 15 à 59 

ans
10 3 7

Adulte > 59 ans 0 0 1

TOTAL : 35 14 9 12

Le partage tient compte de la valeur de l’esclave qui 
dépend de l’âge et du sexe.

Les 14 esclaves revenant à la veuve Launay, tout 
comme ceux donnés à ses gendres, sont en qua-
si-totalité liés à Anne Caze par des liens familiaux très 
proches : il s’agit du couple malgache Lamboutiqui 
Étienne / Caze Marie, sœur d’Anne et de leurs enfants 
et/ou ceux d’une autre sœur d’Anne, Marie mariée au 
Malgache Jean Mousso. Seule Je IndienC de 25 &s 
n’éGit p2 de la #;<e. Notes de Jean Barassin.

Parlant de l’épouse du Malouin Gilles Dugain, 
Cécile Mousse/Caze (sœur d’Anne Mousse/Caze 
et nièce d’Anne Caze épouse Launay) née en 1674, 
Boucher écrit : Il a pour épo:e Cé5le Caze qui e= 
Je créole presque 9ire… $*e Bm( do- la mère Nt 
autreF3 es.ave de la Compag7e…

—
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